
 
 

DOSSIER RENARD 
 
 

HYPOTHESE 2 
 

LES DEGATS NE SUFFISENT PAS A DETERMINER LE CLASSEMENT 

 
 

EXTRAIT CIRCULAIRE 2012 
« soit les atteintes portées par l’espèce ne peuvent être qualifiées de « significatives », et il est alors 
nécessaire que vous établissiez, d’une part, qu’elle est significativement répandue dans le 
département et, d’autre part, que les caractéristiques du département rendent la présence de cette 
espèce « susceptible de porter atteinte aux intérêts protégés ». 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

ANNEES: 2011-2014 



Renard Vulpes vulpes 

 
Intérêts protégés possibles Cocher Préciser en quelques mots les dommages 

Dans l’intérêt de la santé et de la sécurité 
publique 

 
 

 

Pour assurer la protection de la flore et de la 
faune 

 
X 

Prédation  sur gibier de repeuplement 
Prédation sur gibier de lâcher 

Pour prévenir les dommages importants aux 
activités agricoles, forestières et aquacoles 

X Prédation sur élevages professionnels  avicoles 

Pour prévenir les dommages importants à 
d’autres formes de propriété 

X Prédation sur élevages avicoles de particuliers 

Préciser ci-après les conditions qui justifient la proposition (lire attentivement § II 2 de la circulaire) 

1) Atteintes significatives aux intérêts protégés :  (voir explicatif joint ) 

Oui   Non X 

Si « Oui » coché, compléter ce qui suit, si « Non » coché, passer au § 2   : 

1.1 - Nombre de plaintes vérifiées attestant des at teintes significatives par l’espèce:  

D’après l’enquête de la Chambre d’Agriculture, 54 questionnaires retournés font état de dégâts. Au total, sur 3 ans, le 
montant de pertes estimées atteint 194462€. Il est en augmentation par rapport aux 3 années précédentes 

(172.089€). 2575 volatiles et 133 agneaux  tués sur les pâturages au moment des mises bas. Ces retours témoignent 
d’une atteinte significative à l’activité d’élevage avicole au regard des 162 exploitations avicoles recensés au dernier 

Recensement Agricole. 

84 plaintes de particuliers ont été recueillies sur élevages avicoles pour un montant de 16081€. Elles couvrent 30% 
des communes rurales. 

1.2 - Témoignages circonstanciés attestant des atte intes significatives :  

22 témoignages de président de sociétés de chasse font état de dégâts sur des actions de repeuplement et 41 font 
état de dégâts sur des réintroductions de gibiers effectuées dans le cadre du SDGC. Montant des pertes estimé à 

142658€ sur 3 années. 

2) Atteintes ne pouvant être qualifiées de significatives 

Les deux conditions suivantes doivent être respectées : 

2.1 - Espèce répandue de façon significative sur le territoire proposé : (voir explicatif joint ) 

Oui X 
 

A partir de l’examen des documents suivants : Cocher 
Atlas de présence montrant que l’espèce est commune dans le territoire proposé (4 sources utilisées dans les Alpes-

Maritimes: INPN, Faune PACA, Fauna Europaea , données chasse FDC06 et relevés de captures de la DDTM06) 
X 

Étude/enquête de suivi de l’espèce sur le territoire permettant de disposer d’indicateurs d’abondance de l’espèce 
Etude locale sur plusieurs secteurs géographiques « témoins »  à l’aide de pièges photographiques (AGRDP06). 

Enquête auprès des équipes de battue et des gardes particuliers du 06. (renards vus et/ou tués) 
X 

Indicateurs indirects de présence significative : nombre de déclarations de dégâts faites par les particuliers, les 
agriculteurs, etc., tableau de piégeage des années précédentes, autres (à préciser) :47% des élevages professionnels 

font l’objet de plaintes et des plaintes couvrent 30% des communes pour les particuliers 
X 

Autres indicateurs (à préciser) :  Préjudice  financier par  prédation constant et croissant  (voir chiffres sur 
explicatif  joint). 

X 

2.2 – Caractéristiques géographiques, économiques et humaines du territoire montrant que l’espèce est susceptible de 
porter atteinte aux intérêts protégés (voir explicatif joint ) 

Au moins une des caractéristiques doit montrer que l’espèce peut porter atteinte Cocher/ 
compléter 

Présence (et nombre) d’agriculteurs (ou autres propriétaires) ayant des animaux de basse cour (volailles, lapins, 
pigeons)..280 élevages professionnels (prépondérance  des élevages de plein air)- 900 élevages d’agréments 

(évalués à 6 par commune) 
X 

Présence (et nombre) d’éleveurs de petit gibier sur le territoire : 2 professionnels et 22 élevages de sociétés de chasse X 
Actions de gestion du petit gibier prévues sur le territoire prévues dans le schéma départemental de gestion 

cynégétique –  Repeuplement en perdrix rouges  et  réintroduction de gibier (faisans et perdrix) 
X 

Autres (à préciser) :  

Informations complémentaires : Toutes les précisions chiffrées et tout autre renseignement témoignant de la pertinence des 
informations portées ci-dessus pourront être décrites librement au dos de ce formulaire. 



EXPLICATIF COMPLEMENTAIRE A LA FICHE SUR LE RENARD 
Hypothèse 2 :Atteintes ne pouvant être qualifiées d e significatives  

 
 

1.  Présence significative du renard  : 

La présence significative du renard s’évalue dans le 06 à partir de quatre indicateurs 
convergents. 
 
1er indicateurs, les atlas :  4 sources sont utilisées dans les Alpes-Maritimes (INPN, Faune PACA, 
Fauna Europaea, AGRDP06). Elles sont toutes convergentes pour démontrer la présence 
significative et homogène du renard dans le 06 (cf. cartographie). 

 
2eme  indicateur, les dégâts : La présence significative dans le 06 se prouve avant tout par une 
constance des dégâts commis et parfois leur augmentation notamment pour les élevages 
professionnels. Les trois graphiques ci-après montrent cette constance dans le temps. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au total, sur 3 ans, les dégâts de renards s’élèvent à 353 201€ 
 
3eme  indicateur, les comptages lors des battues et par  les gardes-chasse assermentés:  Une 
densité d’un couple de renards au km2 est une densité normalement admise pour le renard sur le 
territoire national en secteur rural(source ONCFS). Dans le 06, depuis 8 ans les observations 
montrent une stabilité des effectifs évalués en moyenne à 1 à 2 couples au km 2. (Voir chapitre 
"Données complémentaires"). 
 
 
4eme indicateur, une étude départementale :  Réalisée par l’AGRDP06 avec le concours de 
gardes particuliers assermentés, il s’agit d’appliquer une méthodologie permettant d’évaluer la 
présence significative  des renards à l’aide de pièges photographiques sur des secteurs 
« témoins » du département . Cette étude ne se substitue pas aux autres moyens d’évaluation  
précités. Elle les complètent . Les résultats obtenus démontrent une homogénéité de  la 
répartition  des renards sur tous les biotopes et à  tous les étages d’altitude contrôlés (Voir 
chapitre "données complémentaires"). 

 
2. Caractéristiques géographiques, économiques et h umaines du territoire montrant que 
l’espèce est susceptible de porter atteinte aux int érêts protégés  : 
 
L’image touristique des Alpes-Maritimes (plage, hôtels de luxe…) est tenace dans les esprits mais 
n’a de réalité que sur la frange extrême du littoral et dans quelques communes spécialisées dans 
ce domaine. En revanche, la plupart des petits villages de l’arrière-pays sont très loin du luxe et 
connaissent les mêmes problèmes que l’ensemble du monde rural, notamment dans le domaine 
agricole qui est déclinant (cf. données agrestes). 
Cependant, bien que le 06 ne soit pas un département d’élevage avicole, cette activité est encore 
très présente dans les communes rurales comme complément de ressources  (financièrement ou 
en consommation personnelle). Cela concerne autant des professionnels que des particuliers, 
souvent retraités, à revenus modestes (280 élevages professionnels recensés et 900 élevages 
d’agréments estimés). 
 

       



Dans le 06, toutes les communes et  de nombreuses espèces sont concernées par les dégâts de 
renards mais les volailles  (poules, canards, pintades ... ) sont les plus touchées  ; la 
prépondérance croissante des élevages de plein air dans notre département est un facteur 
aggravant, car ce mode d’élevage facilite les actions de prédation. Le recueil des dommages est 
réalisé par la Chambre d’agriculture des Alpes-Maritimes. En 3 saisons, malgré les dispositifs 
passifs de protection, 2 575 volatiles, dont 1 788 poules pondeuses, 643 volailles de chairs 
(poulets, chapons, pintades) et 144 canards ont été perdus. 
Avec 133 agneaux perdus, on note une augmentation des déprédations sur ce type d'animaux. 
Deux  élevages ovins extensifs sont particulièrement touchés par les prédations des renards; les 
mises-bas ont lieu à l’extérieur dans des grands parcs. Ces 2 élevages comptabilisent la perte de 
72 agneaux qui disparaissent, emportés par les renards avant d’avoir atteints l'âge d'une semaine. 
A cette prédation s'ajoute sur les troupeaux adultes celle du loup qui est très sensible dans les 
Alpes-Maritimes. 
Pour les producteurs à titre principal, qui dépendent de leurs élevages de petites espèces, les 
pertes économiques dues au renard s’évaluent de 500€ à 4000€ /an. 
Pour les autres exploitants, qui détiennent des volailles en complément de revenu ou pour une 
consommation personnelle, la perte économique moyenne varie de 200 à 700€/an (source 
Chambre d’Agriculture). Ces chiffres sont en augmentation par rapporte aux 3 années 
précédentes. Les 2 éleveurs de gibiers ont été fortement touchés en 3 ans avec des dégâts 
s’élevant jusqu’à 25000€ pour une seule attaque ce qui a occasionné des ruptures de contrat avec 
leur clients. 
 
NOTA: Dans les Alpes-Maritimes, les rongeurs (campagnols, mulots) ne posent pas de problèmes 
de prolifération et de dégâts aux cultures (pas de plaintes) ce qui permet de réguler 
raisonnablement  le renard sans cette crainte et ne confère pas localement au renard une mission 
spécifique déterminante de régulation des rongeurs 
 
 
3. Bilan des prélèvements de renards  

− Dans le cadre des arrêtés préfectoraux nuisibles 
330 renards ont été piégés en 3 ans. La modicité des prises ne remet pas en cause la survie de 
l’espèce vulpine et s’explique par le fait que la régulation est volontairement ciblée autour des 
exploitations avicoles et autour des sites de repeuplement de perdrix rouge sur les seuls individus 
causant des dommages. 

− Dans le cadre de la chasse 
La FDC 06 note un chiffre constant  d’environ 350 renards prélevés par an avec une augmentation 
en 2013-2014 (429). Ce chiffre relativement modeste est à pondérer par le fait que le tir du renard 
est souvent interdit en battue pour se concentrer sur le grand gibier. Il ne remet pas non plus en 
cause le bon état de conservation de l’espèce vulpine dans le 06. 
 
- Destruction par les gardes particuliers 
On note une constance de 70 renards tués par an par les gardes dans l'exercice de leur fonction 
avec une nette augmentation en 2013-2014 (173). 
 
- Destruction par les louvetiers  
Les missions des louvetiers sont principalement orientées sur les dégâts de sangliers qui 
accaparent la louveterie compte tenu des enjeux financiers d'indemnisation. Il est donc important 
de disposer des piégeurs agréés et des chasseurs pour contenir les dégâts de renards. 
Cela explique la modicité des chiffres transmis par les louvetiers. 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

DONNEES COMPLEMENTAIRES 
 

 

REFERENCE: 

CHAPITRE 3 du GUIDE PRATIQUE relatif à l’élaboratio n des dossiers de demandes   
préfectorales de classement ministériel de spécimen s d’espèces sauvages indigènes en tant 

que « nuisibles » VERSION 1.0 – juin 2014 

 

 

 

 

 

 

Département :  ALPES-MARITIMES (06). 

ESPECE : RENARD ROUX (VULPES VULPES). 

Coordonnées de l’agent DDTM en charge du dossier : 

M. CEDRIC PLANCHE -  Technicien chasse 
Services de l’État dans les Alpes-Maritimes 
Direction Départementale des Territoires et de la M er 
Service Aides Économiques, Ruralité et Espaces Natu rels 
CADAM – 147, boulevard du Mercantour 
06286 NICE CEDEX 3 

Tel : 04.93.72.74.73. 

Courriel: cedric.planche@alpes-maritimes.gouv.fr. 

 

Données fournies par la Fédération des Chasseurs de s Alpes-Maritimes, la Chambre d'Agriculture des Alp es-
Maritimes et l'Association de Gestion et de Régulat ion des Animaux Déprédateurs et Prédateurs 06 (AGRD P06) 



MESURES PREVENTIVES DANS LE DEPARTEMENT 

Ce paragraphe est normalement "sans objet": La fich e "RENARD" de l'annexe 2 de la circulaire du 26/03/ 12 ne 
comporte pas de partie 3 à laquelle se rattache la rubrique n°1 « MESURES PREVENTIVES DANS LE 
DEPARTEMENT ». 

Les mesures préventives et/ou alternatives au piége age méritent cependant quelques précisions: 
• L'emploi du poison est interdit, car  catastrophiqu e pour toute la faune sauvage, voire 

domestique  ; 
• La chasse à tir est relativement inefficace car le renard est essentiellement nocturne. 

Il en va de même pour le tir par les gardes-chasse assermentés en période de 
fermeture de la chasse pour les mêmes raisons. Pour  être pratiquée, elle nécessite le 
classement « nuisible » du renard ( ce qui permet a ussi son piégeage). 

• Le renard est peu sensible aux effaroucheurs compte  tenu de sa capacité 
d’adaptation. Pour ceux qui sont en vente, les comm erçants reconnaissent avec 
prudence une efficacité non garantie. L’effarouchem ent a par ailleurs le défaut majeur 
de n’avoir qu’un emploi très ponctuel (portée de l’ effaroucheur) et ne fait que déplacer 
le problème vers les élevages voisins (ce qui n’emp êche pas la prédation mais la 
déplace contrairement au piégeage).   

• La mise en œuvre de moyens de protection tels que g rillage ou filets est incompatible 
avec les élevages en plein air. Il est en outre dif ficile de réaliser une enceinte 
parfaitement étanche aux renards qui escalade très bien (voir photos). De plus, le coût 
de ces protections est souvent disproportionné pour  un élevage non-professionnel : 
une protection efficace consisterait en un entourag e en grillage dont les mailles ne 
dépassent pas 30 mm. Le grillage doit être doublé. Le coût, hors pose, est de 180 € les 
10 mètres linéaires en 2 m de hauteur. A cela, il f aut ajouter un « toit» dont le coût, 
hors pose, est estimé à 1,9 € le m2, pour une étanc héité non garantie. 

• L’installation de clôtures électriques est totaleme nt inefficace; le renard les franchit. 
• Le confinement des animaux en volières est incompat ible avec les élevages de  plein  

air et n’empêche pas l’affolement de certains oisea ux qui meurent en se fracassant 
contre les grillages ou par étouffement  lorsque le  renard tourne autour en cherchant 
un accès (voir photo). De plus cela va à l'encontre  du "bien-être" animal (élevage de 
plein air à privilégier). 

  

  

 

 

 



DONNEES DE MORTALITE DE L’ESPECE DANS LE DEPARTEMEN T 

 

Nombre d’animaux 
morts de l’espèce 

Période n°1 

07/2011 – 06/2012 

Période n°2 

07/2012 – 06/2013 

Période n°3 

07/2013 – 06/2014 

TOTAL 

SUR 3 ANS 

 

Chasse 

 

353 353 429 1135 

 
Destruction par les 
particuliers et les 
piégeurs agréés 

 

73 117 140 330 

 
Destruction par les 

Louvetiers 
 

37 11 16 64 

 
Destruction par les 

agents listés à 
l’article R.427-21 du 

c.env. (gardes, agents 
Office, etc…) 

 

69 77 173 319 

TOTAL DESTRUCTION 532 558 758 1848 
 

nombre de louvetiers 
en activité sur la 

période 
 

24 24 24  

 
nombre de piégeurs 

en activité sur la 
période 

 

248 249 264  

 
Espèce classée 
nuisible sur la 

période (oui/non) 
 

oui oui oui  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

PRELEVEMENTS CUMULES 2011-2014 CHASSE / PIEGEAGE / 
GARDES-CHASSE 

 

 



 

EVALUATION DES DEGATS ET NUISANCES DUS AU RENARD  A U NIVEAU 

DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

 
Nombre de fiches de  

déclaration de 
dommages et 

Montant estimé des 
dommages 

 

Période n°1 
07/2011–06/2012 

Période n°2 
07/2012–06/2013 

Période n°3 
07/2013– 06/2014 TOTAL 

SUR 3 ANS 

Nombre déclarations  
dommages aux 

particuliers et autres 
formes de propriétés 

(hors filières agricoles 
et élevages 

professionnels) 

 29 43 21 93 

Montant  des 
dommages 

aux particuliers et 
autres formes de 

propriétés – 
hors filières agricoles 

et 
élevages 

professionnels (en € ) 

 7066€ 6200€ 2815€ 16081€ 

Nombre déclarations  
dommages agricoles/ 

élevages 

 
Dans le 06, les fiches de dégâts ont été conçues depuis le  nouveau 

classement ministériel triennal des nuisibles du 2°groupe, pour obtenir des 
réponses globales sur 3 ans aboutissant à un montant global en € (voir 

étude chambre d'agriculture 06 jointe). Le nouveau guide transmis en juin 
2014 est arrivé trop tard pour changer le système de recueil triennal existant  

(1) 

54 

Montant des 
dommages 

agricoles/élevage (en 
euros) 

194 462€ 

Nombre déclarations  
dommages faune 

sauvage 
"repeuplement" 

 

16 22 22  

Nombre déclarations  
dommages faune 

sauvage 
"réintroduction" 

 

40 41 41  

Montant des 
dommages 

faune sauvage 
repeuplement (en €) 

ou en % de perte) 

 

24192€ 10584€ 23940€ 58716€ 

Montant des 
dommages 

faune sauvage de 
"réintroduction" (en €) 

ou en % de perte) 

 

23483€ 20620€ 39839€ 83942€ 

 
TOTAL Faune sauvage 

 

 
47675€ 31204€ 63839€ 142658€ 

 (1) : Les prescriptions du nouveau guide transmis en j uin 2014 pourront être appliquées à partir de  la 
prochaine période triennale 2017-2020. 

 
LE TOTAL CUMULE DES DEGÂTS DE RENARDS 2011-2014 S'E LEVENT A 353 201€ 

 

 



PRESENCE SIGNIFICATIVE DU RENARD 
 

1er INDICATEUR : LES ATLAS 
 

ATLAS HISTORIQUE DU RENARD (extraits site INPN) 
 

L’IMPLANTATION DU RENARD DANS LES ALPES-MARITIMES E ST UNE DES PLUS ANCIENNES 
DU TERRITOIRE PLUS ANCIENNES DU TERRITOIRE. ELLE TR ADUIT UNE CONSTANCE 

HISTORIQUE 
 
 

 

 
 

 

 

 
 
 

 

 

 
 
 

 



 
 
 

ATLAS EUROPEEN CONTEMPORAIN (Extrait "Fauna Europae a") 
 
 

 
 
 
 
 

LE RENARD EST IMPLANTE DE FACON HOMOGENE DANS TOUTE  L'EUROPE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

L'INPN confirme la présence certaine du renard de n os jours notamment 
dans le SUD-EST de la France (dont 06) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
ATLAS FAUNE PACA (LPO) 

 

 
 

 

  
 
 

LA PRESENCE SIGNIFICATIVE ET HOMOGENE DU RENARD EST  
DEMONTREE CHAQUE ANNEE EN PACA (dont 06) PAR LA LPO  

 
 
 
 



 

PRESENCE SIGNIFICATIVE DU RENARD 
 

2eme INDICATEUR : LES DEGATS 
 

DEGATS AUX PROFESSIONNELS 
 

 
 
 



ZONES DE VULNERABILITES (dégâts potentiels)  
 

UNE MAJORITE DE PETITES EXPLOITATIONS 

 



 

UNE DIVERSIFICATION CROISSANTE QUI ENGLOBE L'AVICUL TURE 
 

 



 

UNE PART CROISSANTE DU BIO QUI ACCROIT "MECANIQUEME NT" LA VULNERABILITE  
DES ELEVAGES (en "plein air") A LA PREDATION 

 

 



 

 
 
 

ENQUETE DEGATS CAUSES  

PAR LES RENARDS 
 
 
 

 
 

 

SUR LES EXPLOITATIONS 
DES ALPES-MARITIMES 

 
 
 
 
 

  
Octobre 2014 

 
 

 
 
 
 



CONTEXTE 
 
Cette enquête, menée par la Chambre d'agriculture des Alpes-Maritimes, a été réalisée pour faire suite aux 
nombreuses plaintes de producteurs, qui ont subi des prédations de leurs ateliers de volailles par des 
renards. 
En 2008, le renard avait été retiré de la liste des animaux classés nuisibles. 
De ce fait, son piégeage et sa destruction avaient été interdits, compromettant le devenir de certaines 
exploitations. 
Une première enquête a été réalisée par notre organisme auprès des producteurs du département en avril 
2009 ainsi qu’en avril 2011 et 2012. 
Depuis, le renard est classé nuisible sur l’ensemble du département, statut à conserver afin de maintenir 
une protection de des élevages avicoles des Alpes-Maritimes. 
 
 
INTERET 
 
Le but de cette enquête étant de quantifier les nuisances ainsi que les pertes économiques des ateliers de 
volailles des producteurs du département.  
Beaucoup de producteurs du département commercialisent des œufs en plus de leur production principale 
(maraichage, fromage…) à la ferme ou sur les marchés locaux, ainsi que dans les points de ventes 
collectifs. 
De plus, les éleveurs ovins sont également concernés par des prédations causées par les renards. Lors 
des agnelages à l’extérieur, les renards emportent et tuent les nouveaux nés. 
 
 
RETOUR DES QUESTIONNAIRES ET ANALYSE  
(cf.  tableau)  
 
 
55 questionnaires (document en annexe) ont été retournés par les producteurs de tout le département. 
Toutes les communes sont concernées par les dégâts, depuis le littoral (Vallauris, St-Laurent du-Var…) 
jusqu’à l’arrière-pays (Guillaumes, Belvédère, Tende…), sans oublier le moyen pays (Coursegoules, Andon, 
Valderoure…).  
Les exploitations ont été classées en 8 zones géographiques correspondant à l’ensemble du département 
(littoral, vallée du Var, vallée de la Roya, vallée de la Vésubie, Vallée du Paillon/Bévéra, Préalpes, vallée de 
la Tinée et vallée de l’Estéron). 
De nombreuses espèces sont concernées par les dégâts, les volailles (poules pondeuses, volailles de 
chairs, canards, pintades…) sont les plus touchées. On note aussi des prédations en élevage ovin, les 
renards emportant les jeunes agneaux nés à l’extérieur. 

Sur les communes de Bar sur Loup et La Penne, 2 élevages ovins extensifs sont particulièrement touchés 
par les prédations des renards, les mises-bas ont lieu à l’extérieur dans des grands parcs. 

Ces 2 élevages comptabilisent la perte de 72 agneaux qui disparaissent, emportés par les renards avant 
d’avoir atteints l’âge d’une semaine. 

On note également des pertes économiques dans les vignobles, les renards consommant le raisin lorsqu’il 
est à maturité. 
 
Pour les producteurs à titre principal, qui sont dépendants de leurs élevages en petites espèces, les pertes 
économiques sont considérables (de 500 € à 4000 € /an). 
Pour les exploitants qui détiennent des volailles en complément de revenu ou pour une consommation 
personnelle, la perte économique moyenne varie de 200 à 700 €/an 
 
La perte totale économique directe par rapport au retour des questionnaires 2014 est de 78 242 €, ce qui 
correspond à 2 575 volatiles, dont 1 788 poules pondeuses, 643 volailles de chairs (poulets, chapons, 
pintades), 144 canards et 133 jeunes agneaux tués sur les pâturages au moment des mises bas en plein 
air des brebis. 
Pour la filière avicole, il faut rajouter à ce montant les pertes indirectes liées au manque à gagner sur la 
production d’œufs. 
 
Lors d’attaques de renard dans un poulailler, les pertes économiques sont importantes, sans compter sur le 
stress occasionné et la perte de production liée à la ponte des poules. 
 
 



La carrière d’une poule pondeuse est de 2 ans avec une production annuelle de 130 œufs, soit 260 œufs 
au total par volatile. 
 
Pour une poule tuée =  
Perte en moyenne de 11€ (valeur de la poule) + production d’œufs pendant 130 jours/an  (moyenne 
production volaille extensive), soit 130 œufs * 0.50 € pièce  =  65 € 
 
Pour 1788 poules pondeuses tuées par les renards, le montant de la perte économique des exploitants est 
de : 1788*65€ =  116 220 €. 
 
A noter également que, lors du remplacement d’une poule par un achat, il faut compter près d’1 mois avant 
d’avoir une ponte régulière, ce qui accentue également la perte économique. 
 
Les élevages de gibier sont également confrontés aux prédations des renards. Entre 2012-2013 et 2014, 
un élevage a perdu 2500 faisans et perdrix pour un montant de 25 000 € de perte directe, ce qui a 
occasionné des ruptures de contrat avec les sociétés de chasse qu’il fournissait 
 
Au final, la perte économique pour les 3 années 2012-2013-2014 s’élève à (78 242 + 116 220) =  194 462€. 
 
CONCLUSION ET ATTENTES 
 
Malgré tous les dispositifs de prévention mis en place par les producteurs (grillages, filets électrifiés, chien 
de protection), les pertes économiques causées par les renards peuvent être fortement diminuées, 
notamment par une régulation de l’espèce effectuée par des personnes habilitées (piégeurs agréés, 
louvetiers) tout au long de l’année. 
 
Les exploitations des zones urbanisées sont autant touchées que celles que l’arrière-pays. 
 
Les pertes occasionnées par les renards n’ont pas diminué malgré les moyens de protections et de 
régulations mis en place par tous les producteurs. 
Le montant global des enquêtes de 2009-2010 et 2011 montré une perte économique de 172 089 € 
 
Les pertes économiques qui ressortent de ces enquêtes ne sont pas acceptables, c’est un manque à 
gagner réel pour les exploitants agricoles. 
Il est donc impératif pour la pérennité des exploitations agricoles que le renard soit maintenu sur la liste des 
animaux classés nuisibles, afin de limiter au maximum ses nuisances. 
 
On constate néanmoins que la régulation, tout au long de l’année, des renards aux abords des élevages 
permet de limiter les pertes directes et indirectes des ateliers de volailles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 

RECENSEMENT DES PERTES ET DEGATS CAUSES 
PAR LES RENARDS 

 
 A retourner avant le 15/10/14  

- par fax : 04 93 17 64 04 
- courriel : elevage@alpes-maritimes.chambagri.fr 
- courrier : Box 85 MIN fleurs 17 06 296 Nice cedex 3    

EXPLOITATION  : 
 
NOM :………………………………………………Prénoms  : ………………………… 
 
Ou RAISON SOCIALE  :…………………………………………………………..…….. 
 
ADRESSE :………………………………………………………………………………… 
 
Tel :………………………………………………email  ………………………………… 
 
PRODUCTION : ………………………………………………………………………… 
 

Avez-vous subi des dégâts de RENARDS  au cours des 3 dernières années : 
2012 / 2013 / 2014             
 
Mettez-vous en place des moyens de protections         � OUI   �NON     
 
 Si oui lesquels…………………………………………………………………………… 
 

- Estimation des pertes : 
-  
-  � POULES PONDEUSES : nombre :…………..Valeur en €……………… . 
-  
-  � POULETS DE CHAIR :    nombre :…………..Valeur en €……… ……….. 
-  
-  � CANARDS :                     nombre :…………..Valeur  en €………………. 

 
     -      � ELEVAGE DE GIBIERS : nombre :…………..Valeur en €………… ……. 
 

-  � JEUNES AGNEAUX :      nombre :…………..Valeur en €……… ………. 
-  
-  � FRUITS :                          nombre :…………..Va leur en€………………..  
-  
-  � AUTRES                           nombre :…………..Val eur en €……………….  

                       
Fait à ………………………………………………….. Le ……………………………….. 
        
 



PERTES PAR SECTEUR ET PAR PRODUCTEUR AYANT REMPLI LE QUESTIONNAIRE (OCTOBRE 2014) 

Secteur 
géographique Producteurs  Poules 

pondeuses  

Volailles 
de 

chairs 
Canards  Agneaux/Chevreaux  Autres 

(gibiers) 
Moyens de 
protections  

Montant 
estimatif 

direct 

Montant 
estimatif 
indirect 

Li
tto

ra
l  1 6         OUI 78 € 390 € 

2       6   OUI 350 €   
3        2500 OUI 25 000 €   

Total 1 3 6 0 0 6 2500   25 428 € 390 € 

V
al

lé
e 

du
 V

ar
 

4 50         OUI 600 € 3 250 € 
5 20     4   OUI 660 € 1 300 € 
6 5   4    5 poussins OUI 250 € 325 € 
7 45 300 2     OUI 9 960 € 2 925 € 
8 25         OUI 375 € 1 625 € 
9 40         OUI 200 € 2 600 € 
10 50 18 18 9   OUI 1 608 € 3 250 € 
11 12     3   OUI 370 € 780 € 
12 20     2   OUI 400 € 1 300 € 
13 40         OUI 400 € 2 600 € 
14 50   10     OUI 580 € 3 250 € 
15 15         OUI 150 € 975 € 
16 16 1 18 2   OUI 660 € 1 040 € 
17 26         OUI 260 € 1 690 € 
18 30     30   OUI 3 450 € 1 950 € 
19       3   OUI 240 €   
20 15     3   OUI   975 € 
21 10         OUI 150 € 650 € 
22 4     3   OUI 348 € 260 € 
23 3     6   OUI 580 € 195 € 
24 15       fruits OUI 150 € 975 € 
25 12 11 3   fruits OUI 358 € 780 € 
26 12         OUI 132 € 780 € 



27 20         OUI 240 € 1 300 € 
28 12         OUI 96 € 780 € 
29 60 3     lapins OUI 785 € 3 900 € 

Total 2 26 607 333 55 65     23 002 € 39 455 € 

Secteur 
géographique Producteurs  Poules 

pondeuses  

Volailles 
de 

chairs 
Canards  Agneaux/Chevreaux  Autres 

(gibiers) 
Moyens de 
protections  

Montant 
estimatif 

direct 

Montant 
estimatif 
indirect 

V
al

lé
e 

de
 

la
 R

oy
a 33       10   OUI 900 €   

34 
290         

OUI 2 482 € 18 850 € 
Total 3 2 290 0 0 10     3 382 € 18 850 € 

V
al

lé
e 

du
 

P
ai

llo
n/

B
év

ér
a 

35 

30     1   

OUI 460 € 1 950 € 
Total 4 1 30 0 0 1     460 € 1 950 € 

 

 



PERTES PAR SECTEUR ET PAR PRODUCTEUR AYANT REMPLI LE QUESTIONNAIRE (OCTOBRE 2014) 

Secteur 
géographique Producteurs  Poules 

pondeuses  

Volailles 
de 

chairs 
Canards  agneaux/chevreaux  Autres Moyens de 

protections  

Montant 
estimatif 

direct 

Montant 
estimatif 
indirect 

 P
ré

al
pe

s 

36 90         OUI 900 € 5 850 € 
37 30         OUI 360 € 1 950 € 
38 5         OUI 60 € 325 € 
39 250         OUI 1 250 € 16 250 € 
40 95   23 1   OUI 1 275 € 6 175 € 
41 46 10     2 OUI 390 € 2 990 € 
42       42   OUI 8 400 € 0 € 
43 45 45 12   lapin OUI 2 550 € 2 925 € 

44 30         OUI 360 € 1 950 € 

45 30         OUI 300 € 1 950 € 

46 5 10       OUI 300 € 325 € 

47 20   8    OUI 520 € 1 300 € 

Total 5 12 646 65 43 43 2 0    16 
665.00 €        41 990.00 €  

va
llé

e 
de

 
l'E

st
ér

on
 48 20         OUI 240 € 1 300 € 

49 22 15   3   OUI 1 096 € 1 430 € 

50 10   2     OUI 230 € 650 € 
51 8   4     OUI 156 € 520 € 



Total6  4 60 15 6 3 0   1 722 € 3900 € 

Secteur 
géographique Producteurs  Poules 

pondeuses  

Volailles 
de 

chairs 
Canards  agneaux/chevreaux  Autres Moyens de 

protections  

Montant 
estimatif 

direct 

Montant 
estimatif 
indirect 

V
al

lé
e 

de
 la

 
Ti

né
e 

            OUI     
52 50 28   2   OUI 1 210 € 3 250 € 
53 10         OUI 100 € 650 € 
54 5 3       OUI 78 € 325 € 

Total7 3 65 31 0 2     1 388 € 4 225 € 

V
al

lé
e 

de
 la

 
V

és
ub

ie
                   

55 16 15 4     OUI 720 € 1 040 € 
56 20 4 6     OUI 470 € 1 300 € 
57 20 180 30 3   OUI 4 585 € 1 300 € 
58 28        OUI 420 € 1 820 € 

Total 8 4 84 199 40 3     6 195 € 5 460 € 

Total 
1+2+3+4+5+6+7+8 55 1788 643 144 133     78 242 € 116 220 € 



 

PRESENCE SIGNIFICATIVE DU RENARD 
 

3eme INDICATEUR  
DEGATS A LA FAUNE DE REPEUPLEMENT ET DE REINTRODUCT ION DANS LE CADRE 

DU SDGC: 
 

 
 

REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES ZONES DE CHASSE  
 

 
 

 
 
 



 
 

Prédation sur gibier de repeuplement   

 
Repeuplement en perdrix rouge : 2446 perdrix ont été insérées en milieu naturel sur 3 saisons. Les 
pertes sur 3 ans sont évaluées à  24192€ + 10584€ + 23940€ soit un total de 58716€. Le barème 
des valeurs gibier utilisé est celui servant de base aux demandes de dommages-intérêts devant les 
tribunaux. Ce chiffre est en augmentation par rapport à celui des 3 années précédentes (41.670€). 
 

 
 
Calcul du préjudice financier de la prédation du re nard sur Perdrix de repeuplement  
 
Suite à la présentation des résultats de l'étude menée par l'Office National de la Chasse et 
de la Faune Sauvage sur la Perdrix  pendant 3 ans sur 10 sites d'étude, il possible 
d'appréhender le coût des dégâts causés par les renards aux Perdrix. 
 Cette étude met en évidence: 

• Un sexe/ratio de 11 coqs pour 10 femelles 
• Un taux de mortalité des poules durant le printemps et l'été d'environ 40 %  
• Une répartition de ces 40 % par cause de mortalité dont 21 % des mortalités 

dues au renard.  
 

Le barème des valeurs des différentes espèces de gibier destiné à servir de base aux 
demandes de dommages-intérêts devant les tribunaux fixe la valeur d’une perdrix rouge à 
600 € en 2012. Ce barème tient compte, non pas de la valeur commerciale des animaux 
concernés, mais du coût de la réintroduction dans la nature d'un nombre d'individus 
suffisant pour que l'un d'eux puisse survivre et remplacer l'animal capturé par prédation. 

Le nombre de perdrix rouges de repeuplement lâchées dans les Alpes-Maritimes sur 3 ans 
de 2011/2012 à 2013/2014 est de : 2446. 

Le nombre de femelle (sexe/ratio 10/21) est de : 

 10/21 X 2246 = 1165 poules 

La mortalité des poules au printemps (40%) : 1165x40%= 466 

Pour la prédation du seul renard (21%), le préjudice potentiel financier  subi s’élève à : 

 

466 (nb poules évaluées  mortes) X 21% X 600 € = 58716 €  

 

 



 
 
 

ACTIONS DE REPEUPLEMENT 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 

CARTE DES ACTIONS DE REPEUPLEMENT 
 
 
 

 



 
 

 



 
 

 

 

 
 
 
 



 
 

Prédation sur gibier de réintroduction  

 
Rappel de réglementation SDIG: Art. L. 425-2 Modifié par la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005, art. 168 IV (JORF du 24 février 2005). Le schéma départemental de gestion 
cynégétique  comprend notamment :  
1° Les plans de chasse et les plans de gestion ; 
2° Les mesures relatives à la sécurité des chasseurs et des non-chasseurs ; 
3° Les actions en vue d'améliorer la pratique de la ch asse telles que  la conception et la 
réalisation des plans de gestion approuvés, la fixation des prélèvements maximum 
autorisés, la régulation des animaux prédateurs et déprédateur s, les lâchers de gibier , 
la recherche au sang du grand gibier et les prescriptions relatives à l’agrainage et à 
l’affouragement prévues à l’article L. 425-5 ainsi qu’à la chasse à tir du gibier d’eau à 
l’agrainée. (…) 
Réglementation européenne : La Directive « Habitat » laisse la possibilité, dans son article 
16, de réguler certaines espèces à des fins de « repeuplement et de réintroduction 
d’autres espèces  ».  
 
         * * 
 
Réintroduction de gibier sur 3 ans dans le 06  : 
 
Les lâchers de gibier participent au repeuplement grâce aux animaux  qui subsistent en fin 
de saison. Mais surtout, ces lâchers, en détournant la pression de la chasse et de la 
prédation sur du gibier d'élevage concourent  à la préservation de la faune sauvage 
et notamment à de moindre dérangements et  prélèvem ents  sur la bécasse et le 
lièvre . Les actions de régulation permettent de conserver ce dispositif qu'une trop forte 
prédation décourage financièrement de maintenir. Elles  sont à effectuer temporairement 
pendant la chasse et  prioritairement  autour des volières de pré-lâcher.   
 
 6155 perdrix rouges et  15697 faisans ont été lâchés  avec un taux de perte constaté dû au 
renard de 28% pour la perdrix et de 31% pour le faisan pour (soit 7552 pièces). Soit une 
perte de 83942€ (coût unitaire utilisé prix d’achat de 11€ par perdrix et 12€ par faisan). 
 
 

 
 
Les actions cynégétiques de repeuplement et de réintrod uction de perdrix rouges et 
de faisans  réalisées dans le cadre du SDGC 06,  sont donc fortement obérées par des 



prédations difficiles à limiter par d’autres moyens que le piégeage compte tenu du relief 
escarpé et des milieux qui se ferment avec une végétation de plus en plus broussailleuse. 
Ces caractéristiques géographiques ainsi que l’absence de plaines céréalières dans le 06 
ne facilitent pas la régulation à tir. De même, le tir du renard est souvent interdit en battue 
pour se concentrer sur le grand gibier sans qu’il soit possible de le rendre obligatoire dans 
les sociétés de chasse. Il est aussi interdit de nuit ainsi qu’en zones urbaines (très 
abondantes dans le 06) et à 150m autour des habitations pour des raisons évidentes de 
sécurité. Le déterrage n’est pas non plus possible dans un terrain aussi rocheux. Cet 
ensemble de facteurs privilégie le piégeage comme mode d’action principal et contribue à 
justifier le classement du renard comme juridiquement « nuisible ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

SOCIETES DE CHASSE EFFECTUANT DES LÂCHERS DE CHASSE  
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES SECTEURS DE LÂCHERS 

 
 
 

 
 
 
 

 

 



 

Conclusions sur la prédation de la faune de repeupl ement et de 
réintroduction 

 
Globalement, les dégâts sur la faune liée au schéma  départemental de gestion 
cynégétique s’élèvent à 142658€. 
Ces dégâts sont récurrents car pour les 3 années pr écédentes (2009-2011), ils 
s'élevaient à  103170€. Cet aspect répétitif justifie, à lui seul, le class ement "nuisible" 
du renard. 
 
 
Par ailleurs, le piégeage complète  la chasse comme seuls modes d’action efficaces 
et cohérents  pour contenir les dégâts car  il faut tenir compte du fait : 
 

� que le renard possède peu de prédateurs significatifs  autre que l'homme.  
� que sa régulation par la chasse est souvent difficile dans notre région compte 

tenu de ses mœurs nocturnes et du biotope qui ne permet, ni le déterrage, ni la 
chasse à courre (terrain rocheux et escarpé).  

� Que le tir de nuit est interdit dans le 06. 
� Que les chefs de battue interdisent souvent le tir du renard pour éviter de 

créancer les chiens de sanglier sur le renard et qu’il n’est chassable que 6 mois 
par an. 

� Que la période où sa prédation est la plus forte sur le gibier est celle de la 
reproduction (printemps, été) lorsque sa population et ses besoins s’accroissent 
(au printemps/été à raison de 4 petits par nichée (moyenne basse) + les adultes,  
la population de renards triple « mécaniquement ») . A cette période, la 
chasse est fermée. 

� Qu’en l’absence de régulation, 42 à 94% des oiseaux de repeuplement sont 
prédatés (Etude ONCFS- Pierre Mayot)  

� Qu’il n’existe aucun moyen alternatif au piégeage efficace en pleine nature.  

Nota : Le Game Conservancy a testé le principe "d'aversion gustative" consistant à créer 
chez les prédateurs une aversion par injection de vomitif dans des œufs et des cadavres 
d'espèces proies. Le Game Conservancy a conclu à l'inefficacité de cette méthode 
alternative CTA Foxes Game conservancy. 
L’effarouchement en pleine nature n’aurait aucun sens et ne ferait que déplacer le problème 
sans le régler. 

 
 
Dans le cadre du SDGC, le piégeage s’effectue essentiellement au printemps-été et dans 
les  2 mois qui précèdent les lâchers. L’objectif est de gagner localement les délais 
nécessaires pour permettre aux animaux de repeuplem ent de s’adapter au milieu 
sauvage et à la prédation et au gibier de réintrodu ction de s’implanter.  
Comme le démontre l’étude de l’IMPCF sur la perdrix  rouge, la régulation des 
prédateurs améliore aussi la réussite de la nidific ation de 38% ( Effets bénéfique de la 
régulation sur la reproduction de la perdrix rouge. Ricci et al publié dans Game Wildlife 
Science (contrat de recherches financé par l'ONCFS) .ChapitreIV.6.2 page14 et tableau 8 
(de la traduction en français) . 
 
 
 



 
 
 
 
Documentation :  
 
Influence de la structure du milieu et du choix du site de ponte sur le taux de prédation des 
nids chez la Perdrix rouge (Alectoris rufa) RICCI –ONCFS/IMPCF 1990. 
 
Fiche ONCFS sur le renard 

http://ecologie.nature.free.fr/pages/mammiferes/renard.htm 
 
http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/ecotoxicologie/mammifere/Renard_roux.pdf 
                            
http://www.oncfs.gouv.fr/IMG/file/mammiferes/carnivores/petits/ruette2003.pdf 
 
 http://www.carnivoreconservation.org/files/thesis/henry_2004_phd.pdf 
 
ONCFS : http://www.oncfs.gouv.fr/Petits-carnivores-mustelides-renard-chat-sauvage-
ru246/Petits-carnivores-Docs-telechargeables-ar484 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

PRESENCE SIGNIFICATIVE DU RENARD 
 
 

DEGATS SUR LES ELEVAGES D’AGREMENT 
 

 



 
 

La réglementation ne prévoit pas l’indemnisation des dégâts des particuliers et il n’existe aucun 
texte réglementaire contraignant les particuliers à rendre compte des dégâts subis. Les déclarations 
étant fondées sur la bonne volonté, une forte proportion de dégâts est commise sans être signalée 
ce qui pose le problème de la fiabilité et de la sous-estimation des chiffres recueillis. Pour calculer 
les pertes le plus précisément possible, il a été procédé à un sondage sur plusieurs communes du 
département qui couvrent 30% des communes rurales (93 fiches recueillies pour 16081€ de 
dégâts.).  

Les plaintes recueillies chaque année s’élèvent en moyenne  par commune à 180€ (respectivement 
pour chaque année 244€,144€,148€). Ce chiffre est en cohérence avec la moyenne basse des 
pertes calculées par la chambre d’agriculture pour les élevages de professionnels (200€).  

En ramenant ce chiffre de 180€ aux 148 communes rurales  du 06 on peut estimer une moyenne 
de dégâts sur les élevages de particuliers de 76369€ pour les 3 ans écoulés. Cette estimation 
semble plus proche de la réalité. 

Il y a 3 ans (2009-2011) , la même estimation s’élevait à 100 000€ de dégâts. On note donc une 
constance de ce type de dégâts que le piégeage permet de contenir et qui nécessite le classement 
"nuisible" du renard.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

PRESENCE SIGNIFICATIVE DU RENARD 
 

3EME  INDICATEUR 
 

 LES COMPTAGES LORS DES BATTUES ET PAR LES GARDES-C HASSE 
PARTICULIERS ASSERMENTES 

 
 
 

 



 
 
 
 

La circulaire ministérielle de 2012  (reprise par le guide de 2014) préconise aux Préfectures de 
s’appuyer sur des études locales pour classer les nuisibles (une étude est en cours dans le 06 ; voir 
4eme indicateur). Malheureusement, il n'existe dans le 06 ni budget préfectoral (ou autre ministériel) 
pour financer ces études, ni organisme désigné pour les mener, ni structure choisie pour les valider. 
Les normes à employer ne sont pas davantage fixées.  
Le Conseil d'État a fort heureusement statué sur l'alternative à cette absence d'études et nous nous 
sommes appuyés partiellement, comme chaque année depuis six ans, sur la décision du 30 
décembre 1998 (que reconnaît valable la circulaire du 23/07/2010 et celle de 2012).  
Cette décision du Conseil d’État de 1998 rappelle " qu'en l'absence d'étude scientifique, les 
réponses faites par les maires, les gardes-chasse, les adjudicataires de chasse et les piégeurs 
constituent un indicateur suffisant pour mesurer l'importance des populations d'animaux en cause 
dans le département». 
Le conseil d’État ne précise pas de méthodologie pa rticulière à employer.    
Notre mode d'évaluation est donc juridiquement recevable et n'a  d’ailleurs pas été contesté au 
cours de 3 procès gagnés contre l’ASPAS. 
 
Nota : Cette méthodologie utilisée ici  se substitue aux  comptages de type IKA inadaptés dans les 
Alpes-Maritimes compte tenu du relief escarpé, de la végétation broussailleuse ou de garrigues et 
très défavorables au comptage au phare comme l’illustrent à titre d’exemple les 4 photos ci-après. 

 

  

  

  
 
 
Considérant  donc la présence significative  du renard dans le 06 grâce aux  données locales 
recueillies depuis 9 ans au cours des saisons de chasse par les gens de terrain, notamment par les 
chasseurs en battue et les gardes particuliers assermentés auxquelles s’ajoutent, cette année les 
captures par piégeage.  
  



Considérant qu’en l’absence de précision et de définition du Conseil d’État sur ce qu’il entend par 
« significatif », la présence significative du renard ne peut s’évaluer que de façon arithmétique et 
considérant que la définition arithmétique d’un nombre significatif est « un nombre qui a une 
valeur propre, par opposition au zéro qui n’a pas d e valeur par lui-même ».  
Transposé aux populations de renards, une population est donc significative par opposition à un 
nombre négligeable d'individus qui la composerait.  
Notons que le Conseil d'État dans son arrêt n'a pas employé le terme « d'excessif » ou  même 
« d'important » mais de « significatif » (qui peut s’entendre donc d’une présence homogène tant 
géographiquement qu’en terme quantitatif ») .  
Toute autre interprétation ne pourrait traduire que des sensibilités idéologiques subjectives (dans un 
sens ou dans l’autre) et conduirait l’autorité décisionnelle  à traduire un parti pris. 
 
 

Le nombre de renards observés est homogène depuis 8  ans. 
 

 
 
 
Soit une observation d’environ 2000 renards par saison de chasse de 6 mois sur 25%  du 
territoire (% moyen d'un territoire chassable en ba ttue). 
Soit une évaluation d’un potentiel de 16000 renards sur l’année  . 
LES OBSERVATIONS COMPORTENT CERTAINEMENT DES DOUBLONS EVALUES 
ARBITRAIREMENT A 25% DES OBSERVATIONS. SOIT : 4000 renards à défal quer. 
 
Soit un potentiel évalué à 12000 renards sur 4300 km2 du 06 = 2 à 3 renards au  km2  ce qui 
correspond à un indice significatif (conforme à la moyenne nationale d’1 couple au km2- source 
ONCFS) . 
 On note donc une totale constance des chiffres sur les 8 dernières années avec des tendances qui 
restent stables à plus d’1 couple au km 2.  
Il est évident qu’il s’agit d’une densité moyenne et que, en fonction de la nourriture, sur certains 
secteurs, le renard peut être plus ou moins abondant. 
Au printemps/été à raison de 4 petits par nichée (moyenne basse) + les adultes,  la population de 
renards triple « mécaniquement » .  
C’est à cette période que le besoin accru de  nourriture engendre un accroissement notable de la 
prédation  sur les élevages et surtout sur la petite faune nichant au sol (besoin du renard : 
Adulte: 500g, Femelle en fin de gestation: 700g, Renardeaux en fin de croissance: 1 Kg). 
 
C’est à cette période qu’une régulation est la plus  utile notamment sur les élevages,  les 
zones de repeuplement et sur les secteurs où certai nes espèces sont en déficit (perdrix 
rouge par exemple). Ce chiffre théorique décroît pr ogressivement compte tenu de la mortalité 
assez importante au sein des nichées de renards pui s, de l’éparpillement des jeunes 
lorsqu’ils sont en âge de chasser seuls (ce qui n'e mpêche pas un pic temporaire de 
prédation).  



 
 
 
Documentation : http://ecologie.nature.free.fr/pages/mammiferes/renard.htm 
 
                            http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/ecotoxicologie/mammifere/Renard_roux.pdf 
 
                            http://www.oncfs.gouv.fr/IMG/file/mammiferes/carnivores/petits/ruette2003.pdf 
 
                            http://www.carnivoreconservation.org/files/thesis/henry_2004_phd.pdf 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

PRESENCE SIGNIFICATIVE DU RENARD 
 

4EME INDICATEUR 
 

 UNE ETUDE DEPARTEMENTALE  

 

 
 

ETUDE METHODOLOGIQUE 

 
CONTRIBUANT  A EVALUER LA  PRESENCE 

« SIGNIFICATIVE » DE MAMMIFERES « NUISIBLES »  

PAR  
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INTRODUCTION 

 
Remarque préliminaire : Il est demandé dans les textes des études scientifiques 
départementales validées sans que soit précisé qui les ordonne, qui les finance, 
qui les conduit et qui les valide et avec quels protocoles. 
Notre association a donc décidé de conduire et de financer une démarche d’étude. 
Bien que non validée scientifiquement, nos résultats ont été avancés lors de 2 
procès au tribunal administratif au cours desquels nous avons constatés que nos 
adversaires se sont désistés.  

 
1. OBJECTIFS  : 
 

Le but de cette démarche est double : 

� Mettre au point une méthodologie contribuant à prouver la présence 
« significative » d’espèces susceptibles d’être classées « nuisibles » (et 
notamment du renard). 

� Satisfaire aux exigences de la circulaire ministérielle du 23 juillet 2010 relative au 
classement des « nuisibles ». 

 
2. LIMITES :  
 
21. Espèces étudiées :  
La présente méthodologie n’a pas pour objectif d’évaluer une densité pour chaque espèce 
et encore moins de réaliser un comptage. Elle est consacrée dans un premier temps, à la 
seule mise en évidence de la présence significative  du renard roux (vulpes vulpes)  
Elle peut permettre, en outre, de disposer de données relatives à d’autres mammifères : 

� domestiques (chiens errants et chats harets) 
� sauvages : mustélidés, chevreuils, cerfs et lagomorphes 

 
22. Facteur « temps »  : 
Ce programme qui a débuté en été 2010 sera conduit sur un cycle de 3 ans reconductible 
en fonction des résultats, en prenant soin d’utiliser les mêmes zones géographiques et les 
mêmes périodes, elles-mêmes découpées en fonction des activités principales de la vie 
sociale du renard. (rut, reproduction ...). Cette période devrait correspondre à l’évolution de 
la durée du classement des nuisibles dans la future réglementation. Si nécessaire, après 
sortie des nouveaux textes, il conviendra de l’adapter. 
 
23. Cadre géographiques  : 
Le cadre géographique est limité au département des Alpes-Maritimes. 
 
3. LA PROBLEMATIQUE JURIDIQUE : 
 
Dans sa décision du 30 décembre 1998, le conseil d ’État  précise « qu’au titre d’une année 
considérée, il peut être légalement procédé au classement parmi les nuisibles d’une espèce 
animale (...), dès lors que cette espèce est répandue de façon significative da ns le 
département et que, compte tenu des caractéristique s géographiques, économiques 
et humaines de celui-ci, sa présence est susceptibl e de porter atteinte aux intérêts 
protégés par les dispositions précitées ou lorsqu’i l est établi qu’elle est à l’origine 
d’atteintes significatives à ces intérêts. »   
 



Cette décision induit tous les 3 ans, pour les Préfectures, d’apporter des chiffres pour 
prouver cette présence significative faute de quoi, l’arrêté de classement « nuisible » du 
département est susceptible d’être attaqué et cassé par le conseil d’Etat.  

 
A l’usage, il apparaît que ces preuves sont apportées de façon très diverses en fonction des 
moyens disponibles : 
Certains départements prouvent la présence du renard par le nombre d’animaux piégés 
chaque année . Or cette méthode trouve ses limites dès qu’un arrêté de classement 
nuisible est cassé car il n’est plus possible de piéger... et donc de compter. Comment faire 
dans ce cas de pour faire reclasser les espèces perdues. Par ailleurs, cette méthode est 
très dépendante du nombre, de la valeur des piégeurs, du nombre et du type de pièges 
posés. 

 
D’autres prouvent cette présence par le nombre et l’importance des dégâts  commis. 
 
 
D’autres enfin s’appuient sur la décision du Conseil d’État du 30 décembre 1998 qui 
précise :  « (…)  «  qu’en l’absence d’étude scientifique, les réponses faites par les 
maires, les gardes-chasse, les adjudicataires de ch asse et les piégeurs constituent 
un indicateur suffisant  pour mesurer l’importance des populations d’animaux en cause 
dans le département. » 

 

 
Après enquête de l’UNAPAF auprès de ses adhérents, la méthode des IKA est très peu 
utilisée dans les départements car : 

� Cette méthode est contraignante en temps, en moyens humains et matériels. 
� Elle nécessite des autorisations administratives  
� Aucune structure n’est désignée dans les textes pour réaliser les IKA et aucun 

budget n’y est dédié. 
� Certains départements comme le 06 présentent un relief tourmenté et une 

végétation abondante qui rendent la recherche au phare de nuit très difficile. 
 

 
Une chose est certaine . Personne n’a jamais été capable de compter tous les  renards 
d’un département. Le seul résultat de toutes ces mé thodes est d’aboutir à une 
évaluation plus ou moins  précise des animaux conce rnés et, sur plusieurs années, à 
une «  tendance ». 
 
Le but de notre programme est donc de mettre au poi nt une méthodologie qui évite 
les inconvénients des systèmes précités et qui peut  les compléter utilement.  
 
Nota : Dans le 06, outre les pièges photographiques , on utilise aussi les observations 
cynégétiques et l’évaluation des dégâts. Le nombre de captures ne peuvent 
contribuer efficacement à l’évaluation de la présen ce car l’arrêté préfectoral les limite 
au seul périmètre immédiat des élevages ce qui limi te fortement les actions de 
piégeage. 
 
3. AXE D’ETUDE 

L’axe de travail consiste à choisir plusieurs biotopes « témoins » bien délimités (garrigues, 
forêts, cours d’eau, montagnes ...), à des altitudes différentes et de placer des pièges 
photographiques  sur les trajets susceptibles d’être empruntés par les prédateurs (pistes, 
carrefours, points d’eau...) en utilisant au maximum les points de passages obligés. 
En fonction de l’homogénéité de la présence de renards sur les différents biotopes, il sera 
possible de prouver une présence significative.  



Réalisée sur plusieurs années consécutives, cette observation devra permettre d’en 
déduire par la suite une tendance. Ce système est assez voisin de la méthode de 
« SUIVI DE LA REPARTITION ET DU STATUT DES PETITS CARNIVORES » à ceci près 
que les observations se font par pièges photographiques. 
Ces observations peuvent aussi donner des indicatio ns sur les autres animaux ( 
gibier inclus). 
 
 
 
 
4. AVANTAGES DES PIEGES PHOTOGRAPHIQUES : 
 

1. Les résultats ne sont pas contestables  car chaque photo prise comporte l’animal 
photographié ainsi que  la date et l’heure de prise de vue . Il n’est donc pas 
nécessaire de mobiliser des personnels assermentés pour sa mise en oeuvre (les 
associations de piégeurs peuvent l’utiliser sans être taxées par la suite de parti pris). 
Il est cependant décidé de réaliser l’étude sous le contrôle de personnes 
assermentées (gardes particuliers) 

2. Le nombre de personnes impliquées est limité à celui qui pose les  pièges 
photographiques et à celui qui les relève le matin.   

3. Il n’est pas nécessaire de demander des autorisations spécifiques comme pour les 
IKA pour l’emploi des recherches au phare de nuit (interdites en temps normal). 

4. La faune n’est pas dérangée la nuit  contrairement au système des IKA pour 
lesquels nombre d’animaux peuvent ne pas être repérés car ils peuvent s’esquiver 
ou se dissimuler à l’approche du véhicule. 

5. Le système des pièges photographiques est discret pour les éventuels riverains  
(surtout ceux  infrarouge). 

6. L’utilisation est moins contraignante et fatigante pour le personnel  (par rapport 
aux IKA) car une fois placés, les pièges photographiques agissent passivement. 

7. La surveillance s’opère toute la nuit  contrairement au comptage classiques qui 
sont des « instantanés » lors de déplacements.. 

8. La localisation des pièges n’est pas assujettie aux pistes carrossables comme pour 
les comptages au phare. 

9. Cette méthode peut se cumuler avec d’autres système s concourant à prouver la 
présence significative des prédateurs ciblés (recoupement des informations) : 

� Comptage des nuisibles vus et tués lors des battues 
� Bilan des relevés de capture par piégeage 
� Bilan des constats de dégâts 

 
 
 
5. LE PERSONNEL : 
 
M. De la Rocca pilote le projet  sur le Moyen Pays. M. Guy Blanchard sur le Littoral. 
Recherche de responsable en cours pour le Haut Pays. Les gardes particuliers des 
secteurs concernés sont sollicités autant que possible. Ils apportent leur caution à la rigueur 
de la conduite de l’étude du fait de leur assermentation. Pour la zone centre le garde 
particulier est M. FONTANA Jean. Pour la zone littorale, le garde particulier est M. CAVALI 
Eric. 
 
 
 
6. MATERIEL : 
 
Pour des raisons de discrétion et éviter les vols, les appareils avec infrarouge, très discrets, 
seront privilégiés par rapport à ceux avec flash classique. 
M. De la Rocca a financé 3 appareils. 



M. Blanchard a financé 1 appareil. 
La FDC06 a financé l’étude à concurrence de 1200€ pour l’achat de 6 appareils. 
L’AGRDP 06 a financé 6 appareils. 
 
Les boîtiers et les câbles antivols ont été fabriqués et fournis par l’association (économie 
environ 400€) par Messieurs Blanchard et Koostra (AGRDP06) 
 
Par la suite, pour pouvoir agir simultanément sur le littoral, le Moyen et le Haut Pays, il 
conviendra d’augmenter le nombre de pièges photographiques pour avoir des relevés 
couvrant plusieurs « secteurs témoins » du département. 
 
 
 
 
 
 
7. POSE D’UN PIEGE (A TITRE INFORMATIF) : 

 
A titre indicatif, une photo de renard prise au flash et une photo prise avec moyen infrarouge. 

 

 

Renard au flash 
 

  



 

Renard pris à l’infrarouge 
 

 

 

Exemple de piège photo 
Infrarouge utilisé 

 



 
 

EVALUATION  DE LA PRESENCE SIGNIFICATIVE DU 
RENARD  

PAR  LA SURVEILLANCE DE  ZONES  
 
 
 
 
 

AVERTISSEMENT 
 

Il ne s’agit pas ici d’évaluer une densité de popul ation mais de vérifier la 
présence ou pas d’une ou plusieurs aires de chasse de  renards par 
zone. Dans ces zones la surveillance est exercée su r plusieurs secteurs 
témoins : 
 

� A différentes périodes de l’année  (à des périodes spécifiques du 
cycle de prédation lié à la reproduction, au nourrissage des jeunes 
puis  à leur prise d’autonomie (qui couvrent presque toute l’année) 

� Situés à des altitudes différentes 
� Dans des biotopes diversifiés  

 
 
 

 



 
 
 

ASPECT JURIDIQUE 
 

PRESENCE SIGNIFICATIVE 
 

COMMENT LA DEFINIR ? 
 

Dans sa décision du 30 décembre 1998, le conseil d ’État  précise « qu’au titre d’une année 
considérée, il peut être légalement procédé au classement parmi les nuisibles d’une espèce 
animale (...), dès lors que cette espèce est répandue de façon significative da ns le 
département et que, compte tenu des caractéristique s géographiques, économiques 
et humaines de celui-ci, sa présence est susceptibl e de porter atteinte aux intérêts 
protégés par les dispositions précitées ou lorsqu’i l est établi qu’elle est à l’origine 
d’atteintes significatives à ces intérêts. »   
 
Cette décision est déterminante car elle conditionne tous les classements de nuisible et 
guide l’administration dans ses choix.  
L’analyse de cette décision conduit à deux  remarques. 

1. Sur la « présence » : on peut la traduire par un « chiffre »  (évaluation des 
populations par comptages ou tout autre système)  et /ou par une « activité »  en 
l’occurrence ici l’importance des prédations et déprédations qui prouvent cette 
présence .  
Dans le cas qui nous intéresse, (à savoir de justifier le classement « nuisible » et sa 
conséquence directe qui est la régulation), il s’agit plutôt de démontrer une  
« présence active » plutôt que faire un simple comp tage lequel ne justifierait 
pas, à lui seul, le classement « nuisible » (sauf à  vouloir exterminer l’espèce ce 
qui est exclus). Il est évident que plus la présenc e active se manifeste, moins il 
y a de risque que l’espèce considérée soit en décli n. 

C’est pourquoi dans la présente méthode, nous raisonnerons davantage la « présence 
significative » en « secteurs de chasse ou domaine vital »  plutôt qu’en nombre brut  
d’animaux ou en densité.  

 
Sur le mot « significatif »  : en l’absence de précision et de définition du Conseil d’État sur 
ce qu’il entend par « significatif », ce terme ne peut s’évaluer objectivement que de façon 
arithmétique et comme la définition arithmétique d’un nombre significatif est « un nombre 
qui a une valeur propre, par opposition au zéro qui  n’a pas de valeur par lui-
même ».... on peut donc en conclure selon cette unique définition « chiffrée » du terme 
« significatif » qu’un seul renard aurait donc déjà  une valeur significative sur un 
département (toute autre interprétation ne pouvant traduire que des sensibilités 
idéologiques subjectives et conduirait l’autorité décisionnelle  à un parti pris). 
Sans pousser le raisonnement jusqu’à cette extrémité et par extension, cette définition 
conduit tout naturellement à affirmer qu’une présen ce significative est une présence 
que l’on peut simplement constater régulièrement sa ns idée de nombres précis, 
forcément subjectifs. Elle est à distinguer d’une p résence « importante » qui lui est 
parfois assimilée abusivement.  
Notons d’ailleurs que le Conseil d'État dans son arrêt n'a pas employé le terme 
« d'excessif » ou  même « d'important » mais de « significatif » (qui peut s’entendre donc 
d’une présence homogène tant géographiquement qu’en terme quantitatif »).  
 
Nous préciserons dans le chapitre suivant, comment réaliser ces constats. 
 
 

 
 
 



 
 
 

METHODOLOGIE 

 
« Présence significative » et vie sociale du renard 

 
La « présence significative » du renard est  étroitement liée aux activités de prédation et à 
sa vie sociale avec des pics de présence (et de prédation) au printemps/été lors des 
phases de reproduction. 

 
Dans le cas du renard on peut tirer de sa vie sociale des éléments utiles :  
 
Extraits fiche ONCFS 2005 sur le renard : 
 
Reproduction : 
Longtemps considéré comme un animal solitaire, le renard vit en couple ou en groupe de 3 
à 6 individus, comportant un mâle, une femelle dominante et jusqu’à 3 à 4 femelles de rang 
inférieur. L’accouplement a lieu entre décembre et février . En mars-avril,  la renarde met 
au monde entre 3 et 7 petits  pesant environ 100 g, dans un « nid » aménagé dans le 
terrier. Les renardeaux naissent aveugles avec une robe laineuse de couleur noire. Ils sont 
allaités jusqu’à deux mois, mais leur sevrage commence dès la troisième semaine avec  
des proies régurgitées par la mère. Autonomes à 5 m ois, ils quittent la cellule 
familiale à l’automne à la recherche de leur propre  territoire.  La maturité sexuelle est 
atteinte vers 10 mois. 

 
Habitat 

Le renard est présent dans tous les départements où il colonise des milieux très divers, de 
la plaine à la forêt, en passant par la montagne (jusqu’à 2500 m en France ) et les 
agglomérations. Le renard est une espèce nocturne qui a besoin d’un endroit tranquille, 
pour se reposer le jour. Les abris choisis sont très variés fourrés, souches, tas de bois, 
ruines, ronciers et plus rarement terriers (pour la mise-bas). 
Occupation de l’espace : 
En moyenne, la taille de son domaine vital est de 300 à 400 ha, mais elle peut chûter à 50 
ha dans des milieux urbains. Espèce nocturne, il n’est pas rare, que le renard parcoure de 
10 à 15 km la nuit . (SOURCE ONCFS – FICHE RENARD 2005) 
 
Que peut-on extraire de cette fiche sur la vie soci ale du renard ?    
 
Les périodes intéressantes pour mesurer les activit és du renard : 

� Entre décembre et avril qui correspondent à des périodes d’activité intense  
liées au rut et à la reproduction,   

� Entre mai et juillet qui correspond à la période de nourrissage des jeun es 
non autonomes 

� Entre août et octobre qui correspond à un pic de prédation lié à l’autonomie des 
jeunes qui commencent à chasser par eux-mêmes. 

Bien que ces périodes se suivent dans le temps, elles correspondent à des phases très 
différentes de besoin en nourriture qui peuvent se traduire par des pressions prédatrices 
très différentes. 

 

Les secteurs d’études  choisis correspondront géographiquement à des biotopes ruraux 
de 300 à 400 ha clairement différenciés  et non jointifs  pour éviter de comptabiliser deux 
fois les mêmes animaux.  



Il est évident que ces biotopes ne correspondront pas « comme un calque » au domaine 
vital d’une famille de renards mais une présence décelée et photographiée   signifiera 
qu’une « aire de chasse » existe sur la zone étudié e et qu’au moins une famille y est 
présente de façon significative. 
 
 
S’inspirant du système utilisé pour les comptages, il conviendra de maintenir arbitrairement 
l’observation plusieurs nuits par période et sur chaque secteur témoin. Ce  chiffre a été 
fixé à au moins 3 nuits par secteur. 

L’altitude maximum pour l’étude ne devra pas dépasser 2500 m (au-delà, le renard est 
absent). 
Ces secteurs devront couvrir différentes altitudes et différents biotopes 
caractéristiques du département. A cet effet, dans le 06 les secteurs témoins 
couvriront 3 grandes zones du département à savoir la zone littorale, la zone centrale 
du département (de 200 à 800m d’altitude) et enfin,  la partie Nord  du 06 au-delà de 
800m d’altitude.  
Ces 3 « zones témoins » porteront le nom de « ZONE LITTORALE, ZONE CENTRE et 
ZONE NORD ». 
Chaque zone regroupera plusieurs « secteurs témoins »  d’étude correspondant à 
plusieurs biotopes et à des altitudes différentes.  

 
 
Dans les faits, la zone centre a été activée dès l’été 2010 par M. DE LA ROCCA pour 
mettre au point la surveillance et la tester concrètement. 
En décembre 2010, la zone littorale a été activée par M. BLANCHARD après l’achat de 
pièges photographiques supplémentaires. 
Dès que possible, la zone Nord (Haut Pays) sera activée avec l’achat de pièges 
complémentaires. 
 
Ce décalage dans le temps n’est pas gênant dans la mesure où les campagnes de 
surveillance s’étendront sur 3 ans pour chaque zone. 
Pour des raisons pratiques de disponibilité des piégeurs concernés, une campagne de 
surveillance sera réalisée chaque semestre dans toutes les zones. C’est le rythme qui a été 
retenu. 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 

LES « ZONES TEMOINS » 
 
 

DESCRIPTIF 
 

CARTOGRAPHIE 
 

SECTEURS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
ZONE TEMOIN CENTRE 

 
                                                                                                LE CHEIRON     

 
COUPE D’ALTITUDE 

 
Cette zone s’étend en coupe de l’Estéron aux contreforts du  massif du Cheiron (Mouton 
Danou) 
Elle s’étend sur 5 km  de long et couvre des altitudes de 100 à 800m. 
Elle comporte 4 secteurs témoins : 
 
Secteur 1 : Le Bouyon  
Secteur 2 : La Pauparelle 
Secteur 3 : Les Suous 
Secteur 4 : Mouton Danou 
 
Nota : Par commodité, les secteurs portent le nom des lieux-dits 

 
 
 

 
COUPE D’ALTITUDE 

 
Nota : Les secteurs étudiés ne tiennent pas compte de la présence d’élevages. Ils en sont 
même, la plupart du temps, éloignés pour éviter un effet de concentration qui pourrait 
fausser les résultats. Seul le secteur des Suous dispose d’un élevage de perdrix activé de 
juin à août. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
SECTEUR 1 

 
LE BOUYON 

 
Descriptif : 
 
Le secteur du Bouyon est spécifique en ce sens que c’est un secteur de bordure de 
rivière assez encaissée ce qui transforme les piste s en autant de points de passage 
obligés. Il couvre 300 ha. Un agriculteur /éleveur est installé en bordure de la rivière. 
Un autre en bordure de secteur (Sainte Marguerite) 
La végétation se partage en forêts de chênes et en sous-bois broussailleux, parfois 
impénétrables pour l’homme.   

 

  
  

 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

SECTEUR 1 
 

REPARTITION DES PIEGES PHOTOGRAPHIQUES 
 
 

 
 

Le réseau de pistes convergentes facilite l’observa tion et permet de limiter le nombre 
de pièges photographiques à utiliser. Par ailleurs,  la densité de la végétation de 
sous-bois induit l’emploi fréquent des pistes comme  en témoigne la présence 
abondante de féces sur les pistes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

SECTEUR 2 
 

LA PAUPARELLE  
 

Le secteur de la Pauparelle  (300 ha) est très pent u. Il comporte une végétation à 
dominante de chênes verts et de pins très denses et  sombres avec des sous-bois 
parfois impénétrables (ronces et salsepareilles... ). 
Il n’y a pas d’élevages avicoles à proximité. Le ré seau de pistes est constitué de 
sentiers très étroits. C’est une zone où le sanglie r prospère grâce à la densité de la 
végétation et à la difficulté d’y pénétrer.  

 
 

  
  

  
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTEUR 2 – LA PAUPARELLE 

 
REPARTITION DES PIEGES PHOTOGRAPHIQUES 

 
 
 



 
 
 
 

SECTEUR 3 
 

LES SUOUS 
 



Le secteur des Suous est un secteur comportant  deu x types de biotopes. Une forêt 
de chênes communs avec un sous-bois très ouvert. 
Un secteur de garrigues, propice à la perdrix rouge , assez dénudé comportant une 
végétation basse de lavandins, thyms, cades et genê ts. Ce terrain et utilisé pour le 
pacage des troupeaux d’ovins et comporte, de juin à  septembre un élevage de 
perdrix de repeuplement dirigé par la société de ch asse qui a interdit le tir des 
perdrix pour plusieurs années. 
Il sera intéressant de voir, à cette occasion si le  taux de renard augmente 
sensiblement après les lâchers de repeuplement de f in d’été.   

 

  
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTEUR 3 – LES SUOUS 
 

REPARTITION DES PIEGES PHOTOGRAPHIQUES 
 
 



 

 
 
 

Très compartimenté entre 4 lignes de crêtes (Vau longue, Lausabeu, Le Moulinet et la crête qui 
surplombe « Les colles »), ce secteur est un plateau situé entre 600 et 700m d’altitude. On voit 
distinctement sur la carte la partie forêt de chênes et la partie du plateau dénudée. Le réseau de 
pistes qui quadrille le paysage facilite la surveillance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTEUR 4 
 

MOUTON DANOU – LA RAME 



 

Vaste plateau calcaire de plus de 400 ha situé à 900m d’altitude, le secteur de La Rame – 
Mouton Danou  est au carrefour de plusieurs communes ( Le Broc, Carros, Gattières, St 
Jeannet, Bezaudun). Il offre un panorama qui va du Mercantour au Golfe d’Antibes. 
La végétation dominante est le chêne commun assez p etit sur ce secteur compte 
tenu de la pauvreté du sol. La forêt est ici entrec oupée de zones dénudées. Les 
roches calcaires de superstructure sont omniprésent es 
 
 
 

  
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SECTEUR 4 – MOUTON DANOU / LA RAME 
 

REPARTITION DES PIEGES PHOTOGRAPHIQUES 



 
 
 

 
 
 
 
 
 

ZONE  TEMOIN CENTRE  



RESULTATS DES OBSERVATIONS 
 
 

PERIODES DE 
SURVEILLANCE  LE BOUYON LA 

PAUPARELLE  
LES 

SUOUS 
MOUTON 
DANOU 

Entre mai et 
novembre 2010  Présence Présence Présence Présence 

Entre décembre 
2010 et juin 

2011 
Présence Présence Présence Présence 

Entre juin et 
novembre 2011  Présence Présence Présence Présence 

Entre décembre 
2011 et juin 

2012 
Présence  Présence Présence Présence 

     
Entre juin et 

novembre 2012  Présence  Présence Présence Présence 

Entre décembre 
2012 et juin 

2013 
Présence  Présence Présence Présence 

Entre juin 2013 
et novembre 

2013 
Présence  Présence Présence Présence 

Entre décembre 
2013 et juin 

2014 
Présence  Absence Présence Présence 

 
 

La présence dans toutes les cases montre une présence significative permanente sur la zone 
témoin. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PERIODES DE 
SURVEILLANCE  LE BOUYON LA PAUPARELLE 

 Présence  Présence  

Entre mai et 
novembre 2010 

  

  
LES SUOUS 

 
MOUTON DANOU 

 Présence Présence 

Entre mai et 
novembre 2010 

  
 

 
TABLEAU SYNTHETIQUE DE RESULTATS 

 



 
PERIODES DE SURVEILLANCE LES SUOUS LA PAUPARELLE 

 Présence Présence 

Entre décembre 2010 et Juillet 2011  

  
  

LE BOUYON 
 

MOUTON DANOU 
 

Présence Présence 

Entre décembre 2010 et Juillet 2011  

  
 



 
PERIODES DE SURVEILLANCE  LES SUOUS LA PAUPARELLE 

 Présence Présence 

Entre Juin 2011 et novembre 2011  

  
  

LE BOUYON MOUTON DANOU 

 
Présence Présence (galeux) 

Entre juin 2011et novembre 2011  

 

 

 



 
PERIODES DE SURVEILLANCE  

LES SUOUS LA PAUPARELLE 

 
Présence Présence 

Entre décembre2011 et Juillet 2012  

  

 LE BOUYON 
 

MOUTON DANOU 

 Présence Présence  

Entre décembre et Juillet 2012 

  

 



 

PERIODES DE SURVEILLANCE LES SUOUS LA PAUPARELLE 

 Présence Présence 

Entre juin 2012 et novembre 2012  

  

 LE BOUYON 
 

MOUTON DANOU 

 Présence Présence  

Entre juin 2012 et novembre 2012  

  

 



 

PERIODES DE SURVEILLANCE LES SUOUS LA PAUPARELLE 

 Présence Présence 

Entre Décembre 2012 et Juillet 2013  

  

 LE BOUYON 
 

MOUTON DANOU 

 Présence Présence  

Entre Décembre 2012 et Juillet 2013  

  
 



 

PERIODES DE SURVEILLANCE LES SUOUS LA PAUPARELLE 

 Présence Présence 

Entre août 2013 et novembre 2013  

  

 LE BOUYON 
 

MOUTON DANOU 

 Présence Présence  

Entre août 2013 et novembre 2013  

  
 



 

PERIODES DE SURVEILLANCE LES SUOUS LA PAUPARELLE 

 Présence Présence 

Entre Décembre 2013 et Juillet 2014 

 

NON 

 LE BOUYON 
 

MOUTON DANOU 

 Présence Présence  

Entre Décembre 2013 et Juillet 2014 

  



 
 

ZONE TEMOIN LITTORALE 
 
 

 
 

Ce secteur s’étend, dans l’intérieur des terres, entre La Napoule et Théoule sur mer. C’est 
l’entrée est du massif de l’Esterel 
Il s’étend sur 3 kms de long et couvre des altitudes basses de 30m à 200m.La végétation est 
sensiblement la même sur tout le territoire (chêne vert, pin, mimosa, arbousier, eucalyptus, 
garrigue très dense) 
Sur le secteur littoral, globalement peu élevé, les altitudes présentent moins d’intérêt que 
dans le moyen et le haut pays. Quelques gouffres assez profonds (entre 60 et 100m) et 
quelques rochers très abrupts  
 
Trois secteurs sont ici activés.  
Secteur 1 : Le Vallon de Vallauris 
Secteur 2 : Mine de Fluorine 
Secteur 3 : Le Mont ST Martin 
Aucun élevage professionnel  n’existe dans ces 3 secteurs. En revanche, deux centres 
équestres et deux élevages de gibier se trouvent sur le secteur . Ayant 1GR et des accès 
DFCI de très nombreux promeneurs, vététistes, randonneurs s’y donnent rendez vous.  
 
 

 
 
 



 
SECTEUR 1 

 
LE VALLON DE VALLAURIS 

 
 

Descriptif : C’est un secteur assez diversifié qui débute par une petite plaine bordée par un 
ruisseau en eau presque toute l’année (quelques jours de tarissement partiel), un centre équestre, 
l’élevage de gibier de repeuplement (perdrix).  
Au plan de la végétation on dénombre une exploitation d’eucalyptus plus ou moins entretenue, 
des chênes verts, une zone de garrigues très dense ; d’un coté de la route forestière s’étend une 
forêt de mimosas  et de chênes verts et une zone de garrigues de l’autre coté du vallon. A noter 
que toute cette partie est en reprise de végétation, un incendie (venant de l’A8 à proximité) ayant 
détruit environ 250 ha (de la N7 au hameau « Basilic Romarin » et mont Turney  ). 
 

 

  
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

SECTEUR 2 
 

LA MINE DE FLUORINE 
 

Descriptif : C’est un secteur où la végétation peut  être très dense par la présence de 
nombreux vallons couverts de chênes verts, liéges o u blancs, de fruitiers sauvages 
(pommes, merises) de garrigues. 
Plusieurs points d’eau alimentés à l’année sont pré sents sur le secteur (un ruisseau et 
deux étangs en eaux presque toute l’année). 
On y trouve une exploitation minière en friche qui attire beaucoup de monde (raves 
party, promeneurs laissant beaucoup de déchets). 

 

  
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

SECTEUR 3 
 

LE MONT  ST MARTIN 
 
 

Descriptif : C’est un piton rocheux très escarpé qu i abrite en son sommet une 
ancienne exploitation agricole et forestière (en ru ine). La nature a repris ses droits: 
chênes et arbousiers y poussent.  
A son pied, d’anciens vergers où la garrigue,  extr êmement dense est impénétrable à 
l’homme.  On trouve cependant des cultures à gibier . Le GR en fait le tour. 
 

  
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

ZONE  TEMOIN LITTORALE  
RESULTATS DES OBSERVATIONS 

 
NOTA : Cette zone a été activée en surveillance à compter de décembre 2010 après que la 
surveillance de la zone centre ait été testée et validée et que les finances de l’association 
permettent l’achat des pièges photographiques pour cette zone.   

 
PERIODES DE 

SURVEILLANCE  
VALLON DE 
VALLAURIS 

MINE DE 
FLUORINE MT ST MARTIN 

Entre mai et 
novembre 2010 Non activée (phase 

de test en zone 
centre) 

Non activée (phase 
de test en zone 

centre  

Non activée (phase 
de test en zone 
centre 

Entre décembre 
2010 et juin 2011  Présence Présence Présence  

Entre juin et 
novembre 2011 Présence  Présence  Présence  

Entre décembre 
2011 et 

novembre 2012 
Présence  Présence Présence 

Entre 
décembre2012 
et novembre 

2013 

Présence  Présence Présence 

Entre décembre 
2013 et Juin 

2014 
Présence  Présence Présence 

 
La présence dans toutes les cases montre une présen ce significative permanente sur 
la zone témoin dans la période considérée. 
 
Une présence consécutive dans toutes les périodes c onsidérées démontre une 
permanence de la présence.  
 
Nota : En 2012 et 2013 la disponibilité du piégeur n’a pas permis un suivi semestriel 
mais seulement annuel qui s’est révélé positif 
 
 
 
 
 
 

 



PERIODES DE 
SURVEILLANCE  MT ST MARTIN MINE DE FLUORINE VALLON DE VALLAURIS 

Entre décembre 
et mai 2011 Présence Présence Présence 

Photos entre 
décembre et mai 

2011 

   

 Présence Présence Présence 

Photos entre juin 
et novembre 

2011 

   
    
    

 



 
PERIODES DE 

SURVEILLANCE MT ST MARTIN  MINE DE FLUORINE VALLON DE VALLAURIS 

Entre décembre 
2011 et juin 2012  Présence Présence Présence 

Photos entre 
décembre2011 et 
novembre 2012 

  

 

 Présence Présence Présence 

Photos entre 
décembre2012 et 
novembre 2013  

   
    

 



 
PERIODES DE 

SURVEILLANCE MT ST MARTIN  MINE DE FLUORINE VALLON DE VALLAURIS 

Entre décembre 
2013 et juin 2014 Présence Présence Présence 

Photos entre 
décembre 2013 et 
septembre 2014 

  

 

    



 

 
 
 
 
 
 

DONNEES GEOGRAPHIQUES, ECONOMIQUES ET 
HUMAINES DU TERRITOIRE  

MONTRANT QUE L’ESPECE EST SUCEPTIBLE 
 DE  

PORTER ATTEINTES AUX INTERETS PROTEGES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Caractéristiques géographiques, économiques et humaines du territoire 

montrant que 

l’espèce est susceptible de porter atteinte aux intérêts protégés 
 

 
Remarque préliminaire : Le présent chapitre reprend  l’articulation et les rubriques du §2.2 de 
la fiche/espèce  
 
 
Aspect économique et social : 
 
L’image touristique des Alpes-Maritimes (plage, hôtels de luxe…) est tenace dans les esprits mais n’a 
de réalité que sur la frange extrême du littoral et dans quelques communes spécialisées dans ce 
domaine.  
De fait, la plupart des petits villages de l’arrière-pays sont très loin du luxe et connaissent les mêmes 
problèmes que l’ensemble du monde rural, notamment dans le domaine agricole qui est déclinant.   
Cependant, bien que le 06 ne soit pas un département d’élevage avicole, cette activité est encore 
très présente, dans les communes rurales dans le cadre de la diversification d’activités agricoles  
et comme complément de ressources  (financièrement ou en consommation personnelle) tant pour 
les professionnels que pour des particuliers, souvent retraités, à revenus modestes (280 élevages 
professionnels recensés et 900 élevages d’agréments estimés). Voir données agrestes 
http://agreste.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf_D0611A01.pdf. 
 
Dans le 06, toutes les communes et  de nombreuses espèces sont concernées par les dégâts de 
renards mais les volailles  (poules, canards, pintades ... ) sont les plus touchées  ; la 
prépondérance croissante des élevages de plein air dans notre département est un facteur 
aggravant car ce mode d’élevage facilite les actions de prédation (voir cartes précédentes chapitre 
des dégâts aux élevages professionnels). On note aussi des prédations croissantes en élevage 
ovin , très présent dans le 06,  les renards emportant les jeunes agneaux lors des mises bas à 
l'extérieur (133 recensés).  
Il convient de noter particulièrement les dégâts aux éleveurs de gibier, très importants (la simple 
présence du renard suffit à provoquer un affolement qui se traduit par des pertes massives par 
étouffement ou lorsque les oiseaux se fracassent, en volant, dans les grillages des volières). 
 
Au cours des trois dernières années, les atteintes répétées aux élevages avicoles des professionnels 
(le quart des élevages chaque année pour 194462€ de dégâts cumulés) et celles sur les élevages de 
particuliers (76369€ de dégâts cumulés estimés) permettent d’affirmer que le renard est susceptible 
de porter atteinte, aux intérêts protégés agricoles et aux autres formes de propriété.  
Ce préjudice s'effectue de façon récurrente  quand on compare les chiffres 2011-2014 avec ceux 
de 2009-2011 qui avaient déjà provoqués le classement nuisible du renard dans le 06. Ces chiffres 
sont très voisins en niveaux de préjudices financiers subis. 
 
Il s’y ajoute le  préjudice affectif , trop souvent oublié et l’obligation légale et morale  pour les 
propriétaires d’élevages professionnels ou d’agrément, de défendre les animaux domestiques dont ils 
ont la charge (art. R 653-1 qui stipule : « Le fait par maladresse, imprudence, inattention, négligence 
ou manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou les règlements, 
d'occasionner la mort ou la blessure d'un animal do mestique ou apprivoisé ou tenu en 
captivité est puni de l'amende prévue pour les cont raventions de la 3e classe  ». ). La vie des 
animaux d'élevage  (outre leur valeur marchande) n'a pas moins de valeur que celle de leurs 
prédateurs . 
 
Dans les Alpes-Maritimes, les rongeurs  (campagnols, mulots) ne posent pas de problèmes de 
prolifération et de dégâts aux cultures  (pas de plaintes) ce qui permet de réguler le renard sans 
cette crainte et ne lui confère pas une mission spécifique de régulation des rongeurs. 
 
Concernant les éleveurs d'ovins, à la prédation sur agneaux s'ajoute à l'exaspération causée par celle 
du loup, de plus en plus présent dans le département. 
 
 



Aspect cynégétique, géographique et sanitaire dans le cadre du SDGC : 
 
Les milieux qui se ferment progressivement sont propices au développement du grand gibier au 
détriment de la petite faune sauvage. La perdrix rouge, jadis très présente dans le département, tend 
notamment à se raréfier. Plusieurs sociétés de chasse tentent de mener des actions de repeuplement 
et de réintroduction associées à une réouverture des milieux.   
Ces actions cynégétiques de repeuplement (prédation>50% ) et de réintroduction de perdrix 
rouges et de faisans (prédation à 30%),  réalisées dans le cadre du SDGC 06,  sont fortement 
obérées par des prédations difficiles à limiter par d’autres moyens que le piégeage compte tenu du 
relief escarpé et des milieux qui se ferment avec une végétation de plus en plus broussailleuse.  
Ces caractéristiques géographiques ainsi que l’absence de plaines céréalières dans le 06 ne sont 
pas propices au système de comptage par IKA et ne facilitent pas la régulation à tir. De même, le tir 
du renard est souvent interdit en battue pour se concentrer sur le grand gibier sans qu’il soit possible 
de le rendre obligatoire dans les sociétés de chasse. Il est aussi interdit de nuit ainsi qu’en zones 
urbaines (très abondantes dans le 06) et à 150m autour des habitations pour des raisons évidentes 
de sécurité. Cet ensemble de facteurs privilégie le piégeage comme mode d’action principal et 
contribue à justifier le classement du renard comme juridiquement « nuisible ». 
 
Dans le domaine sanitaire, il n’y a actuellement pas de zoonoses avérées par le renard dans le 06 
bien que le renard puisse en transmettre ou en véhiculer. Depuis quatre ans l’association des 
piégeurs (AGRDP06)  contribue à sa surveillance sanitaire en fournissant un échantillon d’animaux  
capturés à la FDC06 aux fins d’analyse. 
La décision de l'administration centrale (cf. fiche sur le renard du guide méthodologique) de ne plus 
prendre en compte les zoonoses dans le classement nuisible du renard  va la  conduire à 
abandonner cette surveillance. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

 (extrait SDGC) 
 
 
Présentation 

D’une superficie de 4 299 km², le département des Alpes-Maritimes se situe à l'extrême sud-est de la France 
continentale, là où les derniers contreforts sud de l'Arc Alpin viennent s’échouer dans la Méditerranée. Il est 
frontalier avec l’Italie à l’est et au nord, et limitrophe aux départements du Var et des Alpes de Hautes Provence à 
l’ouest. Il s’étend sur 100 km du nord au sud, et sur 85 km d’ouest en est. Il est constitué de 2 arrondissements, 
52 cantons et 163 communes. 

 

 

 

La bande côtière forme une seule agglomération, depuis le massif de l’Estérel à l’ouest jusqu’à la frontière 
italienne à l’est. Elle concentre l’essentiel de la population du département avec une densité record de 2500 
habitants au km². Cette densité chute cependant très rapidement lorsqu’on gagne l’arrière pays où le nombre 
d’habitants au km² atteint moins de 5 dans certaines vallées reculées. Au littoral surpeuplé et fortement urbanisé 
s’opposent de vastes espaces naturels de moyenne et de haute montagne de l’arrière pays, au patrimoine 
naturel remarquable. 

Les Alpes-Maritimes présentent une orographie tourmentée qui s'élève rapidement. Moins de 50 km séparent la 
Méditerranée des 3 143 m de la cime du Gélas, point culminant du département. Terre de contraste, ce 
département abrite tous les étages de végétation et recèle une très grande diversité de paysages. En peu de 
distance, on passe de l'étage méditerranéen à l'étage nival. La nature du substrat, la topographie, le maintien ou 
l'abandon d'une activité agro-pastorale sont autant d'éléments qui ont contribué à façonner une physionomie 
spécifique à chaque massif. Chacune des principales vallées possède ses propres particularités paysagères, 
similaires à aucune autre. 

Situé au carrefour de 4 influences bioclimatiques, le département bénéficie d’un climat particulier où les rigueurs 
des Alpes se fondent à la douceur de la Méditerranée. Le nombre remarquable de plantes vasculaires identifiées 
a d’ailleurs conduit les phytogéographes à considérer les Alpes-Maritimes comme une unité biogéographique 
particulière : le secteur préligurien. Quant au relief tourmenté, il contribue grandement à cette remarquable 



diversité par l’importance du dénivelé, les oppositions de versants, la présence de clues et de gorges. Les 
communautés d'oiseaux, de mammifères, de reptiles et de batraciens, ainsi que les invertébrés reflètent 
également l'exceptionnelle richesse des Alpes Maritimes. 

L'importance des sites aux différents statuts de protection traduit également cette richesse naturelle. Les réserves 
approuvées de chasse et de faune sauvage sont au nombre de 91 et couvrent une superficie de 248 km². Elles 
se répartissent depuis la zone littorale jusqu'au haut pays. La plus vaste fut la réserve nationale de chasse du 
Mercantour agrandie en parc national en 1979. Le cœur du Parc National du Mercantour (PNM) couvre une 
superficie de 685 km² dont 530 km² dans les Alpes-Maritimes. Les sites classés et inscrits, les arrêtés de 
biotopes, les ZNIEFF ainsi que les sites Natura 2000 témoignent aussi du patrimoine naturel remarquable des 
Alpes-Maritimes. 
 

Population 

Les Alpes Maritimes abritaient une population totale de 1 087 863 personnes en 2006, soit une densité moyenne 
de 253 habitants au km². Les 2/3 se regroupent sur les 16 communes qui disposent d’une façade maritime ou sur 
6% de la superficie du département, et la seule commune de Nice en héberge plus du 1/3. Ces agglomérations 
forment un continuum urbain le long du littoral, et concentrent 2 500 habitants au km².  

Sur l’ensemble des 59 communes de la zone urbaine, la densité de population est encore de 1 200 habitants au 
km². Elle décroît rapidement dans l’arrière pays où elle chute à 26 en zone de polarisation pour atteindre moins 
de 10 au km² en zone rurale qui n’accueille plus que 2% de la population. Le nombre d'habitants n’a cessé 
d’augmenter au cours de ces dernières décennies avec plus du doublement de la population entre 1954 et 2006. 
Cependant, de nombreux habitants s’installent à présent sur le proche arrière-pays, pour la qualité de vie et les 
prix du foncier. Cette migration a pour conséquence une extension des zones urbaines, une densification des 
zones périurbaines et une dégradation irréversible des milieux naturels.  
 

Évolution de la population du département des Alpes Maritimes (source INSEE) 

515 484
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1 087 863
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Géomorphologie 

Le relief des Alpes-Maritimes se propulse depuis le niveau de la mer jusqu’à 3 143 m en moins de 50 km. 
L’étroite bande littorale est rapidement remplacée par les contreforts des premiers massifs montagneux et sur les 
163 communes du département, 119 sont classées en « zone de montagne ». Outre une progression rapide de 
l’altitude, le département se caractérise par des vallées généralement étroites et profondes. Ses caractéristiques 
géomorphologiques permettent de le scinder en trois grandes entités géographiques : 

� Le Littoral 
� Le Moyen Pays 
� Le Haut Pays 

Le littoral, formé des plaines et des coteaux de Grasse et de Nice, s’étire le long de la côte et remonte le cours 
inférieur de la vallée du Var. L’altitude ne dépasse guère les 600 m. À l’ouest, le département abrite les derniers 
plissements des formations métamorphiques et éruptives des massifs du Tanneron et de l’Estérel. Ailleurs, le sol 
est constitué de calcaires et de marnes, et de faciès marneux, dolomitiques, schisteux ou gypseux ainsi que des 
poudingues. 



Le moyen pays comprend les massifs intermédiaires dont l’altitude atteint un peu plus de 2 000 m. Ceux qui 
forment les contreforts immédiats de la chaîne du Mercantour, s’étirent d’ouest en est et sont généralement bien 
délimités par de profondes vallées orientées nord-sud. Ils se caractérisent par les Gorges de Daluis, du Cians et 
de Saorge formées de pélites rouges dont une épaisse couche traverse le département dans sa largeur. Le sol 
est formé de roches sédimentaires et cristallines. Au sud-ouest, les Préalpes du Cheiron constituent une entité de 
massifs calcaires, d’orientation est-ouest, et de plateaux karstiques. A l’est du Var, les Préalpes de Nice 
présentent une orientation nord-sud et des massifs perpendiculaires à la côte. 

Le haut pays est constitué pour l’essentiel du massif cristallin du Mercantour formé de la crête frontalière avec 
l’Italie et des hautes vallées du département selon un arc de cercle est-ouest. Il s’étire depuis la Haute-Roya à 
l’est jusqu’à la vallée du Haut-Var à l’ouest, en passant par les hautes vallées de La Bévéra, de La Vésubie, de 
La Tinée et du Cians. Les sommets dépassent fréquemment les 2 500 m d’altitude pour atteindre plus de 3 000 m 
au point culminant. 
 

Climat 

Le département des Alpes-Maritimes présente trois types de climat dus en partie aux interférences des influences 
maritimes et montagnardes. Mais il se caractérise par un ensoleillement exceptionnel qui a été de 2 667 heures 
par an durant la période 1971-2000.  

� Un climat de type méditerranéen sur les plaines et les coteaux de Grasse et de Nice qui profitent de 
l’effet régulateur de la Méditerranée. Elle atténue les effets de la chaleur estivale et pondère les 
températures hivernales. Les précipitations annuelles moyennes varient de 800 à 900 mm et se 
répartissent sur 70 à 80 jours par an, avec une faible différence entre le printemps et l’hiver. Les 
températures moyennes s’échelonnent de 7 à 11 °C pour le mois de janvier, à 22 à 25 °C pour le mois 
de juillet. Les jours de gel sont rares. 

� Un climat de type intermédiaire sur les Préalpes niçoises, la moyenne vallée du Var, le cours inférieur de 
la Tinée et les premiers contreforts des Préalpes du Cheiron. La moyenne des précipitations annuelles 
varie de 900 mm à 1 100 mm sur 80 à 90 jours par an. Les températures moyennes sont de 3 à 7 °C 
pour le mois de janvier et de 20 à 24 °C pour le mois de juillet. Il gèle de 70 à 90 jours par an tandis que 
les températures supérieures à 25 °C sont plus fréquentes que sur le littoral. 

� Un climat type montagnard pour les autres massifs d’altitude. Les précipitations annuelles sont en 
moyenne supérieures à 1 100 mm et atteignent même 1 400 mm sur le massif du Cheiron. Les chutes de 
neige sont d’autant plus conséquentes que l’on remonte vers les hautes vallées qui abritent les 
principales stations de ski du département. Le manteau neigeux peut atteindre plusieurs mètres sur les 
sommets du Mercantour mais l’enneigement tend à diminuer depuis quelques années. Les températures 
moyennes sont de - 2 à 5 °C pour le mois de janvier, et de 14 à 21 °C pour le mois de juillet. Il gèle de 80 
à 130 jours par an.  

 
Hydrographie 

Les Alpes-Maritimes présentent la particularité d’avoir des cours d’eau de faible distance qui prennent tous leur 
source dans le département. Lorsqu’ils ne sont pas des affluents, ils se jettent dans la Méditerranée à l’exception 
de l’Artuby qui poursuit sa course dans le département du Var. 

Le fleuve Var est le plus important cours d’eau du département par sa longueur et son débit. Il a comme 
principaux affluents Le Cians, La Tinée, La Vésubie et L’Estéron. Les trois premiers ainsi que Le Var, La Roya et 
La Bévéra, prennent leur source dans les hautes vallées du Mercantour et voient leur débit largement influencé 
par la fonte des neiges. Les autres cours d’eau des Préalpes sont peu tributaires de la neige, et leur régime est 
surtout fonction des précipitations de printemps et d’automne. La plupart des cours d’eau du département 
s’apparentent plus à des torrents. Ils se frayent un chemin dans des fonds de vallées souvent étroites dont le 
dénivelé crée un débit rapide. 

Le département abrite également un grand nombre de lacs dont plus de 200 sont des lacs d'altitude localisés 
pour la plupart dans le PNM. Ces lacs de montagne ont souvent une origine glacière et sont fréquemment isolés 
les uns des autres, entrainant avec le temps une différenciation de plusieurs espèces. 

Agriculture (source SCEE 2000 et 2005) 

En 2000, les Alpes-Maritimes abritaient 2 620 exploitations agricoles et 61 113 ha de SAU utilisée. Le 
département a la particularité d’abriter la majorité de ces exploitations en zone urbaine où elles étaient au nombre 



de 1 663, contre 522 en zone de polarisation et 435 en zone rurale. À l’inverse, la SAU est plus importante dans 
l’arrière pays. Entre 1988 et 2000, les terres agricoles ont cependant diminué de 53% en zone urbaine alors 
qu’elles augmentaient de 23% en zone de polarisation et de 36% en zone rurale. 

Les exploitations agricoles ne cessent pourtant de décroître régulièrement depuis plusieurs décennies comme en 
témoignent les différents recensements. Entre 2000 et 2005, elles chutaient de 21% pour passer de 2 620 à 
2 060, alors qu’elles étaient 5 002 en 1988 et 44 500 au début du 20ème siècle. 

Évolution du nombre d’exploitations agricoles dans les Alpes Maritimes 
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En 2000, la SAU se répartissait pour partie entre : 

� Floriculture : 443 ha 
� Vergers : 1 155 ha dont 1053 d’oliviers 
� Légumes : 445 ha 
� Plantes à parfum : 34 ha 
� Viticulture : 107 ha 

D'après l'enquête conduite en 2003 par l'Office National des Oléagineux (ONIOL), l'oliveraie compterait 300 000 
arbres dans les Alpes Maritimes sur une superficie de 4 500 ha répartis entre 4522 propriétaires (source 
Chambre d'Agriculture 06). 

La surface fourragère s’étendait sur 58 538 ha tandis que l’on dénombrait 990 équidés, 1 512 bovins, 5 681 
caprins et 58 067 ovins.  

Entre 2000 et 2005, les exploitations situées en zones urbaines ont vu leurs surfaces cultivées en légumes, fleurs 
et oliviers régresser de 19 à 20%. Dans le même temps, si le cheptel de caprins et de bovins stagne, celui des 
ovins a progressé de 10% pour atteindre l’effectif de 60 000 têtes. 
 

Forêt (source IFN 2002) 

La surface boisée du département est de 224 765 ha soit 52,3% de sa superficie. Elle est en nette progression 
depuis le précédent inventaire de 1985 où elle atteignait 44,5%. Le taux de boisement des Alpes-Maritimes est 
très supérieur aux 26,9% de la moyenne nationale et au-dessus des 42,2% de la moyenne de la région PACA. La 
forêt poursuit donc sa progression dans les Alpes-Maritimes tandis que les milieux ouverts se réduisent. 

La forêt de conifères est très majoritaire avec le pin sylvestre comme essence dominante au fort pouvoir 
colonisateur. Les chênes à feuilles caduques sont les essences feuillues les plus représentées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Proportion des formations boisées de production des 

principales essences forestières (source IFN 2002) 

 

 
 
Les 224 765 ha de surface boisée se répartissent en 6% de forêts domaniales, 28% de forêts communales et 
66% de forêts privées. Parmi ces formations, celles dites de production couvrent 184 132 ha ou 81,9% tandis que 
les forêts inexploitables ou à usage essentiellement récréatif sont de 27 021 ha ou 18,1%. Les formations 
boisées de production se répartissent en 62 610 ha de forêts publiques et en 121 520 ha de forêts privées. 

Les propriétés publiques relevant du régime forestier couvrent 98 904 ha dont 76 225 ha (77,1 %) sont boisés. 
Les propriétés domaniales  représentent 22,6 % des propriétés publiques et leurs surfaces boisées 18,4%. Quant 
à la forêt privée, elle bénéficie de 50 plans simples de gestion sur environ 7 000 ha. 
 
 

Répartition de la propriété forestière dans les Alpes-Maritimes 
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Tourisme & Industrie 

En 2000, l'activité industrielle s'exerçait dans 5 811 établissements essentiellement de petite et moyenne taille 
dont 1 231 établissements relevant de l’industrie agro-alimentaire. Celle-ci emploie plus de 4 600 personnes sur 
les 37 500 que compte le secteur industriel. Les secteurs du bâtiment, et du génie civil et agricole regroupent 
environ 7 900 établissements, surtout artisanaux. 

ESSENCES Ha % 
 Chênes blancs 27 226 14,8 
 Chêne vert 7 713 4,2 
 Chêne-liège 1 585 0,9 
 Châtaignier 1 554 0,8 
 Charme-houblon 2 474 1,3 
 Autres feuillus 6 782 3,7 
 Pin Maritime 4 823 2,6 
 Pin sylvestre 79 210 43,0 
 Pin noir 2 364 1,3 
 Pin d'Alep 13 288 7,2 
 Sapin pectiné 10 560 5,7 
 Épicéa commun 3 039 1,7 
 Mélèze d'Europe 22 423 12,2 
 Autres conifères 1 091 0,6 



Le secteur tertiaire emploie plus de 290 000 personnes dont la majorité dans le tourisme et les activités annexes. 
Avec un poids relatif de 82 %, ce secteur est le plus important dans l'activité économique du département. Les 
Alpes Maritimes présentent une capacité hôtelière d’environ 27 500 chambres, soit 40% de la région dont elles 
totalisent le plus grand nombre de nuitées. L’accueil des touristes est effectif toute l’année sur le littoral et l'arrière 
pays, et en hiver dans les stations de ski. La population du département grossit considérablement durant les mois 
d’été avec l’arrivée des estivants. L’engouement pour les activités de plein-air et l’intérêt touristique que suscite le 
département, génèrent une fréquentation humaine grandissante de l’arrière pays et des difficultés à préserver des 
zones de quiétude pour la faune sauvage. L'attrait pour le département peut se résumer en quelques chiffres 
(source Comité Régional du Tourisme) : 

� 10 millions de visiteurs par an. 
� 52 % des séjours par une clientèle étrangère. 
� Plus de 500 000 visiteurs dans le Haut Pays. 
� 500 000 congressistes par an. 
� Plus de 62 millions de nuitées (chiffres 2005). 
� 15 stations de sports d’hiver et 700 Km de pistes 
� Plus de 7400 manifestations en 2006 (60% sur le littoral, 40% sur le moyen et le haut pays)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


